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Avis de construction
Requérants : Doris et Philippe Antille, chemin de 
Rondans 41, 2520 La Neuveville
Auteur du projet : N. Marti SA, Place de la Gare 3a, 
2520 La Neuveville
Emplacement : Parcelle 430, chemin de Rondans 
41, 2520 La Neuveville
Zone : Zone d’habitation H2
Constructions et dimensions : Selon plans déposés
Projet : Remplacement de la chaudière à mazout 
par une pompe à chaleur
La demande, les plans et les autres pièces du 
dossier sont déposés publiquement au Service 
de la gestion du territoire jusqu’à l’expiration 
du délai d’opposition. Ils peuvent également 
être consultés sur le portail internet cantonal 
e-bau.
Le délai d’opposition est de 30 jours à compter 
de la première publication dans la Feuille offi -
cielle de l’ancien district de La Neuveville, soit 
du 11 octobre 2024 au 11 novembre 2024. Les 
oppositions dûment motivées, les éventuelles 
réserves de droit et demandes de compensation 
des charges doivent être envoyées au Service de 
la gestion du territoire, Place du Marché 3, CP 
263, 2520 La Neuveville, au plus tard jusqu’au 
dernier jour de la mise à l’enquête publique.
La Neuveville, le 11 octobre 2024
Municipalité de La Neuveville

Avis de construction
Requérants : Charlotte et Marc Grimm, chemin 
des Celliers 11, 2520 La Neuveville
Auteur du projet : Patrick Schouwey, rue de Lau-
sanne 36, 3280 Meyriez
Emplacement : Parcelle 1751, chemin des Celliers 
11, 2520 La Neuveville
Zone : Zone d’habitation H2
Zone de protection : IFP
  Plan d’alignement secteur Est
Constructions et dimensions : Selon plans déposés
Projet : Aménagement d’une piscine et d’un mur 
de soutènement
La demande, les plans et les autres pièces du 
dossier sont déposés publiquement au Service 
de la gestion du territoire jusqu’à l’expiration du 
délai d’opposition. Ils peuvent également être 
consultés sur le portail internet cantonal e-bau.
Le délai d’opposition est de 30 jours à compter 
de la première publication dans la Feuille offi -
cielle de l’ancien district de La Neuveville, soit 
du 11 octobre 2024 au 11 novembre 2024. Les 
oppositions dûment motivées, les éventuelles 
réserves de droit et demandes de compensation 
des charges doivent être envoyées au Service de 
la gestion du territoire, Place du Marché 3, CP 
263, 2520 La Neuveville, au plus tard jusqu’au 
dernier jour de la mise à l’enquête publique.
La Neuveville, le 11 octobre 2024
Municipalité de La Neuveville

Commune Municipale de La Neuveville

PUBLICATION
ÉLECTIONS MUNICIPALES
(renouvellement général des autorités 
communales)
Les électeurs et les électrices de la Commune 
municipale de La Neuveville sont convoqués 

aux urnes le 27 octobre 2024 pour procéder à 
l’élection de

a) 35 membres du Conseil général
b) 6 membres du Conseil municipal
c) 1 maire

pour une nouvelle période administrative de 
quatre ans 2025 - 2028.
Le scrutin sera ouvert :

dimanche 27 octobre 2024 de 10 h. à 12 h.
dans les locaux de l’Administration commu-

nale, place du Marché 3, La Neuveville.
Un local de vote accessoire sera ouvert le 
dimanche 27 octobre 2024 de 10 h à 12 h dans le 
bâtiment No 39, Chemin de Chavannes (hangar 
des pompiers).
RAPPEL :
Les ayants-droit au vote peuvent déposer leur 
enveloppe de vote par correspondance dans la 
boîte aux lettres située à l’entrée Sud du bâti-
ment de l’Administration communale, place 
du Marché 3. Le samedi précédant le jour de 
l’élection, les enveloppes peuvent être dépo-
sées jusqu’à 20 heures au plus tard. Dans ce 
cas, comme pour le vote par courrier postal, les 
cartes de légitimation doivent être signées pour 
que le vote soit valable.

Commune Municipale de La Neuveville

Élections municipales du 27 octobre 2024
Conseil général

Conseil municipal
Maire

A. Système proportionnel : Conseil général et 
Conseil municipal
Les électeurs et les électrices peuvent utiliser :

-  soit le bulletin offi ciel
-  soit un bulletin non offi ciel imprimé avec 

les noms des candidats/es par parti.
Le bulletin officiel contient autant de lignes 
libres qu’il y a de sièges à repourvoir :
pour le Conseil général : 35
pour le Conseil municipal : 6
Ce bulletin contient en outre, en haut, une ligne 
pour la désignation du parti auquel les électeurs 
et les électrices désirent donner leurs suffrages.
Un bulletin n’est valable que s’il contient au 
moins le nom d’un candidat ou d’une candi-
date réellement proposé/e par un parti.
Les électeurs et les électrices peuvent inscrire 
sur les bulletins autant de candidats ou de can-
didates qu’il y a de membres à élire. Ils et elles 
peuvent choisir parmi les candidats et les can-
didates des différentes listes, mais ils et elles ne 
peuvent inscrire le nom d’un candidat ou d’une 
candidate que deux fois (cumul) et leur bulletin 
ne doit contenir que :

-  35 suffrages au maximum pour le Conseil 
général

-  6 suffrages au maximum pour le Conseil 
municipal.

Les noms qui sont de trop seront biffés par le 
Bureau de dépouillement. Tout suffrage écrit 
d’une manière illisible ou désignant un can-
didat ou une candidate d’une façon imprécise 
sera également biffé.
Les noms qui ne fi gurent sur aucune des listes 
déposées n’entrent pas en ligne de compte.
Afi n de faciliter le dépouillement, les électeurs 
et les électrices sont instamment priés d’ajouter,
devant chaque nom, le numéro exact de chaque 
candidat ou candidate. Sur les bulletins imprimés 
par les partis, ces numéros sont déjà mentionnés.

Lorsque les électeurs et les électrices se servent 
d’un bulletin non offi ciel, imprimé, ils et elles 
peuvent éliminer un ou plusieurs candidats 
ou candidates et remplacer les noms biffés par 
d’autres noms, provenant d’autres listes. Toute-
fois, ces modifi cations doivent être manuscrites
et il faut veiller à ne pas avoir sur son bulletin :
plus de 35 suffrages pour le Conseil général,
plus de   6 suffrages pour le Conseil municipal.
B. Suffrages complémentaires et suffrages blancs
Si un bulletin contient moins de suffrages nomi-
natifs (noms de candidats ou de candidates) qu’il 
n’y a de sièges à repourvoir, les lignes libres (suf-
frages non exprimés) comptent comme autant 
de suffrages complémentaires au profi t du parti 
dont la dénomination fi gure en tête du bulletin.
Lorsque le bulletin ne porte pas de dénomina-
tion de parti ou une dénomination biffée ou 
non enregistrée, ou encore plusieurs dénomi-
nations, les lignes libres (suffrages non expri-
més) sont considérées comme suffrages blancs 
ne revenant à aucun parti.
C. Système majoritaire : Mairie
L’élection du/de la maire se déroulera selon le 
système majoritaire. Les électeurs et les élec-
trices peuvent utiliser soit le bulletin offi ciel 
reçu avec la carte de légitimation, soit un bulle-
tin non offi ciel imprimé par un parti. Le cumul 
n’est pas autorisé. Est élu ou élue le candidat ou 
la candidate qui obtient la majorité absolue. En 
cas de ballottage, le Conseil municipal ordonne 
un deuxième tour de scrutin.
D. Nullité du vote :

A. Les bulletins non timbrés par le bureau 
électoral ne sont pas pris en considération.

B. Les bulletins timbrés sont nuls
 - s’ils ne proviennent pas du jeu de bul-

letins offi ciels et non offi ciels établi par 
l’administration communale

 - s’ils sont remplis ou modifi és autrement 
qu’à la main par l’électeur ou l’électrice 
(pas de copies ni de collages autorisés)

 - s’ils n’expriment pas clairement la 
volonté de l’électeur ou de l’électrice

 - s’ils contiennent des remarques portant 
atteinte à l’honneur

 - s’ils sont marqués de signes
 - s’ils contiennent la dénomination ou le 

numéro d’ordre d’une liste électorale mais 
aucun nom de candidat ou candidate

 - si seuls des numéros de candidats ou de 
candidates sont inscrits, mais sans les 
noms

 - pour une élection au système majoritaire 
(mairie), s’ils contiennent un nombre de 
noms supérieur à un seul candidat

C. Le vote par correspondance est nul si
 - le bulletin n’est pas placé dans l’enve-

loppe-réponse offi cielle fermée
 - la carte de légitimation ne porte pas la 

signature manuscrite de l’électeur ou de 
l’électrice

 - l’enveloppe-réponse contient plus d’une 
carte de légitimation

 - l’enveloppe-réponse parvient à la com-
mune après le délai fi xé

 - l’enveloppe-réponse ou l’enveloppe de 
vote contient deux ou plusieurs bulletins 
remplis différemment

D. Cas particulier
 - Si l’enveloppe-réponse ou l’enveloppe de 

vote contient plusieurs bulletins remplis 
de manière identique, seul un de ces bul-
letins est valable.

Chancellerie Municipale
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CONSEIL GENERAL DE LA NEUVEVILLE
Séance ordinaire du mercredi 2 octobre 2024, 
tenue dès 19.30 h au Centre des Epancheurs.
Présidence : M. Richard Mamie
Procès-verbal : Mme Sophie Wahlen, adjointe au 
chancelier
M. R. Mamie, président, PVN : Ouvre la séance. 
Il salue les conseillers généraux, les membres 
du Conseil municipal, la Chancellerie, la presse 
ainsi que les citoyen-n-e-s présent-e-s à cette 
séance. Puis, il déclare : « J’ai le plaisir d’ouvrir 
cette troisième séance du Conseil général 2024 en 
vous saluant toutes et tous très cordialement. Après 
un été virevoltant à La Neuveville, l’automne a fait 
une entrée remarquée. Les forêts se colorent, les jours 
raccourcissent, on ressort les petites laines du fond 
de nos armoires. L’animation dans notre cité ralen-
tit certes mais reste bien vivante. Le programme du 
Café-théâtre, celui du cinéma, le prochain marché 
automnale et la Course des Pavés combleront les 
citoyennes et citoyens amateurs de culture et de 
sport. Et bien entendu, les élections communales 
tiennent le haut du pavé. Affiches, articles dans le 
Courrier et dans le Journal du Jura, discussions de 
bistro animent notre localité. Les candidates et can-
didats aux postes politiques de notre localité sont 
nombreux. Je profite de l’occasion pour remercier 
celles et ceux qui ne se portent pas candidat pour 
la prochaine législature pour leurs engagements en 
faveur de la cité. Manifestement, la majorité d’entre 
vous figure sur l’une ou l’autre liste électorale. Je 
vous en félicite et vous souhaite plein succès. Je vous 
remercie et donne la parole à la Chancellerie pour 
procéder à l’appel. »
Ordre du jour

1. Appel
2. Approbation du procès-verbal de la 

séance du 12 juin 2024
3. Position CM et décision CG sur la motion 

PSN (P. Gaspar) « Implémentation d’un 
système de recyclage des plastiques 
ménagers du type "Bring plastic back" au 
sein de notre commune » (C. Ferrier)

4. Position CM et décision CG sur la motion 
PLR (L. Longo) « Création d’une commis-
sion non-permanente du Conseil général 
(C. Frioud Auchlin)

5. Position CM et décision CG sur la motion 
PLR (C. Junod) « Suppression et compensa-
tion des places de parc en vieille ville et 
aux alentours (C. Ferrier)

6. Position CM et décision CG sur la motion 
Sans parti (F. Gerz) « Réalisation zone de 
rencontre (interdiction de circulation) en 
vieille ville à La Neuveville pour la période 
estivale (C. Ferrier)

7. Position CM et décision CG sur la motion 
PSN (J. Moeckli) « Congé paternité supplé-
mentaire pour les employés communaux 
de La Neuveville (C. Frioud Auchlin)

8. Position CM et décision CG sur la motion 
PSN (J. Moeckli) « Journée annuelle sans 
voiture à La Neuveville » (Conseil munici-
pal par C. Frioud Auchlin)

9. Position CM et décision CG sur le postu-
lat FOR (A. Guillaume) « Formation des 
membres du Conseil général » (C. Frioud 
Auchlin)

10. Réponse à l’interpellation PLR (L. Longo) 
« Des nouvelles du Schlossberg ? » (C. 
Frioud Auchlin)

11. Réponse à l’interpellation FOR (C. Känel) 
« Centre médical à La Neuveville (route de 
Neuchâtel 3) » (C. Frioud Auchlin/A. Kurth)

12. Réponse à l’interpellation PVN (R. Mamie) 
« Voiture Mobility à La Neuveville » (C. 
Ferrier)

13. Réponse à l’interpellation PVN/PSN (S. 
Mamie/H. Wingo) « Installation de toi-
lettes à l’est de St-Joux » (C. Ferrier)

14. Réponse à l’interpellation UDC (T. Gut-
mann) « Processus et code de déontolo-
gie » (C. Frioud Auchlin)

15. Intervent ions  par lementaires  et 
développements

16. Questions simples et traitement
17. Communications

1. Appel
L’appel nominal fait constater la présence de 31 
conseillères et conseillers.
Forum Neuvevillois (FOR) :
Mmes Bucciarelli Sophie, Känel Céline, Von Dach 
Stéphanie
MM. Althaus Damien, Gugger Joël, Guillaume 
Alain, Nicolet Christophe, Weber Stéphane
Parti Libéral-Radical (PLR) :
Mmes Andrey Odyle, Aeschlimann-Blaser Karin
MM. Burkhalter Luc, Cochet Matthieu, Junod 
Cédric, Longo Luca, Niederer Julien, Teutsch 
Fabian
Parti Socialiste Neuvevillois (PSN) :
Mmes Moeckli Joëlle, Petrig Anna Valentina, 
Torres Adele, Wingo Celeste, Wingo Helvetia
M. Gaspar Pedro
Parti Les Vert·e·s La Neuveville (PVN) :
Mmes Maillat Fanny, Mamie Sabine
MM. Kraus Basil, Louis Cyprien, Voisard Clovis, 
Zuberbühler Jean-Claude 
Union démocratique du centre (UDC) :
M. Gutmann Anton Tony
Sans parti : M. Gerz Francis
Excusé-e-s : 
Mmes  Brazier Caroline (PSN), Honsberger Anne 
(PLR)
MM. Canepa Mel (FOR), Chapuis Yann (FOR)
2. Approbation du procès-verbal de la séance 
du 12 juin 2024
A l’unanimité, le procès-verbal est accepté, sans 
modification.
3. Position CM et décision CG sur la motion 
PSN (P. Gaspar) « Implémentation d’un sys-
tème de recyclage des plastiques ménagers du 
type "Bring plastic back" au sein de notre com-
mune » (C. Ferrier)
Position du Conseil municipal : « Dans sa motion 
déposée le 18 mars 2024, le Parti socialiste demande 
au Conseil municipal d’inscrire la Commune dans 
une démarche éco-responsable encourageant le 
recyclage des plastiques utilisés par ses habitants 
comme le proposent le Canton et la Confédération. Le 
motionnaire relève que la majeure partie du contenu 
de nos sacs rouges se constitue d’emballages plas-
tiques provenant d’aliments emballés. Pour des 
raisons d’écologie et de responsabilité, il propose 
l’intégration de la Commune dans une démarche 
éco-responsable encourageant le recyclage des plas-
tiques utilisés par ses habitants comme le proposent 
le Canton et la Confédération, d’en informer la 
population, d’organiser des points de vente de sacs 
de collecte et d’assurer la récolte de sacs plastiques 
recyclables remplis par nos concitoyens. Depuis la 
réponse du Conseil municipal présentée lors de 
la séance du 5 octobre 2022, la situation n’a pas 
changé. VADEC, notre partenaire pour la gestion des 
déchets, conseille toujours aux communes de ne pas 
implémenter de récolte des déchets plastiques avant 
la mise en place d’une filière de recyclage par Swiss-
Recycling. En effet, le but de SwissRecycling est de 
faire supporter les charges de la gestion des déchets 
plastiques aux principaux acteurs du marché, 
notamment la grande distribution, afin que ceux-ci 
réduisent les emballages, et ainsi la quantité des 
déchets plastiques. Lors de la dernière séance avec 
les communes du Jura bernois, VADEC a précisé que 
les principaux acteurs s’étaient regroupés au sein 
de l’association RecyPac (Économie circulaire pour 
plastiques et briques à boissons) qui vise la mise 
en place d’un système de recyclage des plastiques 
et des briques à boisson à partir de 2026, avec l’ob-
jectif d’atteindre 55 % de taux de recyclage pour les 
plastiques et 70 % pour les briques à boissons d’ici 
2030. Ce système de recyclage serait supporté par les 
commerces. En effet, ces derniers refusent d’intégrer 
une taxe de recyclage sur leurs produits, comme ce 
qui se fait pour le PET ou pour les appareils électro-
niques. Le système de recyclage des plastiques sera 

donc à leur charge. Le Conseil municipal propose la 
transformation de cette motion en postulat et son 
acceptation, afin de suivre l’évolution des filières de 
recyclage des plastiques avec son partenaire VADEC. 
Dès qu’une filière adéquate sera mise en place, le 
Conseil municipal la mettra en œuvre. »
M. C. Ferrier, conseiller municipal : « Vous avez 
pris connaissance du message qui a évolué entre 
temps. Les choses vont très vite. Nous avons eu une 
rencontre avec VADEC. Mme la Maire a participé à 
cette séance à laquelle je n’ai pas pu me rendre. Elle 
va vous donner un complément d’information à ce 
sujet. » Il passe la parole à Mme C. Frioud Auchlin.
Mme C. Frioud Auchlin, maire : indique s’être 
rendue à la séance de VADEC en remplacement 
de MM. Ferrier et Aubert qui ne pouvaient pas 
y participer. Le but de cette séance était de réu-
nir les communes qui travaillent avec VADEC 
pour savoir quels types de solutions choisir 
pour le recyclage des plastiques. Deux solutions 
existent. Sammelsack, qui a été mentionnée 
dans la motion, proposée par InnoReycling, est 
une société privée. RecyPac est une association 
à but non-lucratif qui travaille avec différents 
acteurs dont les commerces, les fabricants, 
les recycleurs et les communes. Il a été décidé 
de privilégier une démarche éco-responsable 
et d’encourager la population à recycler ses 
déchets plastiques par le biais de conteneurs 
mis à disposition par les magasins Coop et 
Migros. Au niveau des coûts, un rouleau de 20 
sacs de 35 litres de Sammelsack revient à CHF 
38.- contre CHF 32.50 pour les sacs rouges. Elle 
rend attentif au fait que si le tri n’est pas de 
qualité, tout doit être envoyé à l’étranger pour 
y être incinéré. Actuellement, les contenants de 
lessives et autres flacons sont traités à Grand-
son. Le triage est relativement facile, ce qui 
ne l’est pas pour tout ce qui est emballage de 
viande, etc.. Pour l’instant, il faudra attendre 
jusqu’au printemps afin de refaire un point et 
ainsi opter pour une solution commune qui 
n’exclue pas Sammelsack. Ce point reviendra 
en début d’année prochaine. Entre temps, elle 
incite la population à utiliser les conteneurs des 
magasins, qui sont des solutions gratuites. Elle 
demande l’entrée en matière.
L’entrée en matière n’étant pas combattue, la 
discussion est ouverte.
M. C. Voisard, PVN : « L’Office fédéral de l’envi-
ronnement chiffre à 14'000 tonnes la quantité de 
matières plastiques dispersées dans notre environ-
nement chaque année en Suisse. Cet office relève 
qu’on en trouve dans tous les cours d’eaux et lacs 
qui ont fait l’objet d’analyses, et probablement dans 
la quasi-totalité des sols suisses. Donc, du fond de 
nos lacs jusqu'aux sommets de nos montagnes. Le 
recyclage est une des mesures très intéressantes si 
elle permet d’éviter la diffusion d’un peu de nou-
veaux plastiques, tout en les éliminant correctement. 
Les Vert-e-s soutiennent donc l’intervention du Parti 
Socialiste et sa transformation en postulat. Ceci 
devra permettre d’examiner ce qui pourra se faire. 
Mais comme nous en sommes encore aux balbu-
tiements dans ce domaine, nous saluons l’examen 
de diverses solutions et le fait que la Municipalité 
ne se limite pas à ce que pourrait proposer VADEC. 
Bienne et Nidau notamment ont lancé un projet-pi-
lote dont les conclusions seront certainement utiles 
à La Neuveville. »
M. P. Gaspar, PSN : précise que seulement une 
petite partie des déchets plastiques vendus 
par les magasins Coop et Migros y sont repris 
pour être recyclés. Ensuite, il déclare : « Autre-
ment, le Parti socialiste accepte la modification de 
cette motion en postulat. Il serait souhaitable que 
le Conseil municipal prenne en compte la probléma-
tique des plastiques et l’intègre dans le projet du 
plan directeur de gestion des déchets initié à la suite 
de l’acceptation d’une motion déposée par le Parti 
Socialiste de La Neuveville. »
M. C. Ferrier, conseiller municipal : indique 
qu’ils ont pris contact avec les magasins Migros 
et Coop. Ils n’ont jamais reçu de réponse. Ces 
entreprises ne récupèrent pas tout. Il encou-
rage la population à ramener les déchets plas-
tiques dans les magasins dans lesquels ils les 
ont achetés. Peut-être que cette démarche fera 
réagir ces entreprises.
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Mme C. Wingo, PSN : « C’est-à-dire que vous 
nous motivez à les mettre dans les poubelles des 
magasins ? »
M. C. Ferrier, conseiller municipal : répond que 
non. Il s’agit de faire réagir les entreprises de 
la grande distribution. Il pense aussi que ces 
acteurs doivent intervenir dans cette problé-
matique et que ce n’est pas aux citoyens d’en 
payer les frais.
Mme C. Känel, FOR : indique que le Parti Forum 
est favorable à la transformation de cette 
motion en postulat. Elle trouve qu’une motion 
est trop contraignante car le recyclage peut être 
parfois compliqué pour les citoyens. De plus, si 
davantage de sacs et de taxes doivent retom-
ber à chaque fois à la charge des citoyens, cela 
doit être pris en compte. Elle est personnelle-
ment favorable au postulat parce qu’elle fait 
confiance au Conseil municipal afin de trouver 
la solution la plus adaptée, qui soit efficace éco-
logiquement et qui ne soit pas juste une mesure 
supplémentaire inefficace dans la pratique et 
complexe dans sa mise en œuvre. Elle est d’avis 
que c’est aux commerces de prendre en charge 
en premier lieu le recyclage. Le recyclage, c’est 
bien. Mais il faut d’abord essayer de réduire les 
productions de plastique avant de les recycler.
M. M. Cochet, PLR : « Merci d’avoir pris contact avec 
ces partenaires qui sont Coop et Migros. Je pense que 
l’on a de la chance de les avoir à La Neuveville. Je 
regrette qu’ils n’aient pas répondu. Je pense qu’il 
serait bien de chercher le dialogue avec eux. Je crois 
que tous les citoyens sont contents d’avoir des com-
merces comme ceux-ci à La Neuveville. Je n’aimerais 
pas que l’on rentre dans une situation de conflit. Il 
serait bien de garder le contact et de trouver une 
solution. »
M. P. Gaspar, PSN : indique avoir déjà expéri-
menté ce système de recyclage des plastiques 
par des sacs de collecte dans une autre com-
mune. Il relève que la manière de faire est très 
facile.
Mme C. Känel, FOR : relève qu’elle n’est pas 
contre cette idée étant donné qu’elle a déposé 
un postulat exactement similaire, il y a 
quelques années. Elle souhaite avoir des solu-
tions pragmatiques. Il est important de réfléchir 
sur le fond de cette problématique.
M. R. Mamie, président, PVN : rappelle que les 
membres du Conseil général ne peuvent pas 
s’exprimer plus de deux fois sur le même objet.
La parole n’étant plus requise, le président 
passe au vote : le Conseil général prend acte de 
la transformation de cette motion en postulat 
et, à l’unanimité, il approuve ledit postulat.
4. Position CM et décision CG sur la motion 
PLR (L. Longo) « Création d’une commission 
non-permanente du Conseil général (C. Frioud 
Auchlin)
Position du Conseil municipal : « La motion 
demande au Conseil municipal de créer une com-
mission non permanente du Conseil général dans le 
but de réviser les règlements du Conseil général et 
des Commissions permanentes. Cette motion n’est 
pas recevable pour les motifs suivants : Selon l’ar-
ticle 52 RO (règlement d’organisation communal), 
le Conseil général ou le Conseil municipal peuvent, 
pour des tâches de leur domaine de compétences, 
créer des commissions non permanentes (commis-
sions spéciales). Or, l’adoption des règlements appar-
tient au Conseil général, en vertu de l’article 42 RO 
qui stipule que le Conseil général, sous réserve du 
référendum facultatif, arrête tous les règlements qui 
ne sont pas expressément de la compétence d’un 
autre organe. Dès lors, il n’est pas possible de don-
ner l’ordre, par voie de motion, au Conseil munici-
pal de créer une commission non permanente char-
gée de régler une problématique qui ne lui revient 
pas, puisque l’approbation des règlements échoit au 
Législatif communal. Cela est accentué par l’article 
51 RO qui dit que le Conseil municipal peut, pour 
des tâches de son domaine de compétences, instituer 
par ordonnance d’autres commissions sans pouvoir 
décisionnel. L’édiction de règlements n’entre pas dans 
son domaine de compétences. Au vu du règlement 
du Conseil général, article 15, le Législatif communal 
peut créer en son sein des commissions parlemen-
taires dans lesquelles les partis et groupements du 

conseil doivent être équitablement représentés, ceci 
afin de préparer et examiner des objets particuliers. 
A l’article suivant, il est indiqué que le Conseil géné-
ral peut, pour traiter des tâches de sa compétence, 
créer des commissions dans lesquelles peuvent être 
élues toutes les personnes capables de discernement. 
L’article 41 RO précise que le Conseil général élit au 
système majoritaire les membres des commissions 
spéciales qu’il a créées. Pour toutes ces raisons, le 
Conseil général est prié de déclarer cette motion 
comme étant irrecevable. »
Mme C. Frioud Auchlin, maire : relève que le 
problème de cette motion est que cela touche 
la forme et pas le fond. Il n’appartient pas au 
Conseil municipal d’approuver des règlements. 
Il aurait été préférable de passer par le Bureau 
du Conseil général, par le biais de l’un de ses 
membres, afin de mettre un point à l’ordre 
du jour. Dès lors, elle propose au président du 
Conseil général de mettre un point à l’ordre 
du jour de la prochaine séance qui se tiendra 
en décembre prochain visant la création d’une 
commission non-permanente dont la mission 
serait de réviser le règlement du Conseil géné-
ral. Malgré ses propos, elle demande l’entrée 
en matière dans le but est d’accepter l’irrece-
vabilité de cette motion, encore une fois sur la 
forme et non sur le fond.
L’entrée en matière n’étant pas combattue, la 
discussion est ouverte.
M. R. Mamie, président, PVN : demande à M. 
Longo s’il maintient sa motion.
M. L. Longo, PLR : répond qu’il la maintient. 
Ensuite, il déclare : « En tant que rédacteur de 
la motion relative à la création d'une commis-
sion non-permanente du Conseil général, je tiens à 
apporter quelques précisions et clarifications. Cette 
motion met en lumière une problématique structu-
relle : il n’existe actuellement pas de cheminement 
clair permettant d’effectuer une telle demande au 
sein de notre règlement. Cette lacune montre à quel 
point nos règlements doivent être revus et adap-
tés pour mieux refléter les besoins et évolutions 
de notre institution. Il est important de définir une 
procédure explicite pour la création de commissions 
non-permanentes ou autres instances nécessaires 
au bon fonctionnement du Conseil général. Par l’in-
termédiaire de notre représentant au Bureau, je vais 
demander au Président de notre Conseil de l’agender 
à notre prochaine séance. Cependant, il est impor-
tant de souligner que tous les partis politiques ne 
sont pas représentés au sein du Bureau du Conseil 
général. Ainsi, tous les partis n'ont pas la possibi-
lité de proposer l'ajout d'un point à l'ordre du jour 
via leur représentant. Cet exemple accentue l'impor-
tance de réformer nos règlements afin qu'ils tiennent 
compte des dynamiques politiques locales et qu'ils 
garantissent une représentation équitable pour tous 
les partis. Ne confondons pas Etat de droit et Etat 
du droit. Nous vivons dans un état de droit, et nos 
institutions respectent bien sûr les règles établies, 
comme cela est démontré ce soir en votant l’irrece-
vabilité de mon texte à juste titre. Cependant, il est 
tout aussi essentiel de reconnaître que l'état du droit 
doit être continuellement révisé et ajusté lorsque les 
circonstances l'exigent. Nous devons veiller à ce que 
nos institutions soient en mesure d'évoluer avec la 
réalité politique actuelle. C’est pourquoi, je charge 
le Bureau du Conseil général, par l’intermédiaire de 
notre représentant de parti, de veiller à ce que cette 
question soit débattue lors de la prochaine séance du 
Conseil général en décembre, et recommande de voter 
l’irrecevabilité de cette motion. Je vous remercie pour 
votre attention. »
M. F. Gerz, sans parti : Afin de bien comprendre 
la procédure, il souhaite savoir si l’unique 
méthode pour modifier un règlement est de 
faire une demande auprès du Bureau du Conseil 
général.
M. V. Carbone, chancelier municipal : explique 
que M. Longo n’a pas demandé à modifier 
un règlement. Il a demandé la création d’une 
commission spéciale du Conseil général pour 
travailler sur la modification du règlement du 
Conseil général. Il ne peut donc pas donner 
l’ordre au Conseil municipal de créer une com-
mission du Conseil général.
La parole n’étant plus requise, le président 
passe au vote : par 30 voix favorables et une 

abstention, le Conseil général déclare cette 
motion comme étant irrecevable.
5. Position CM et décision CG sur la motion PLR 
(C. Junod) « Suppression et compensation des 
places de parc en vieille ville et aux alentours 
(C. Ferrier)
Position du Conseil municipal : « Le PLR demande 
que toute place de parc supprimée en vieille ville 
et dans un périmètre de 200 m aux alentours, soit 
automatiquement et immédiatement compensée par 
la création d’une place de parc équivalente dans le 
périptère mentionné ci-dessus. Le Conseil municipal 
est en faveur du maintien de places de stationnement 
à proximité de la vieille ville en faveur des habitants 
et des commerces. Il a lancé en 2023 une étude glo-
bale sur le stationnement sur tout le territoire com-
munal. Les premières conclusions de cette étude, qui 
n’est pas encore finalisée, avancent que le nombre 
de places de stationnement à La Neuveville est suf-
fisant, notamment à proximité du centre. Par contre, 
la gestion du stationnement devrait être optimisée 
afin d’utiliser au mieux le stationnement existant. Il 
faut noter également que le territoire de La Neuve-
ville, entre le lac et les coteaux, est exigu. L’aména-
gement actuel des rues et des places propose déjà 
un nombre important de places de stationnement. Il 
sera difficile, voire impossible, d’en ajouter dans le 
périmètre défini par la motion. Pour ces raisons, le 
Conseil municipal conclut que cette motion visant à 
compenser toutes les places de stationnement sup-
primées, dans un même périmètre de la vieille ville et 
des alentours, est irréalisable. Le Conseil municipal 
propose au Conseil général de refuser la motion. »
M. C. Ferrier, conseiller municipal : indique que 
le Conseil municipal propose au Conseil général 
de refuser cette motion qui n’est pas réalisable 
dans le périmètre défini par le motionnaire. 
Nous travaillons avec le Conseil municipal sur 
un plan de stationnement. Nous aurons les 
résultats dans les mois qui viennent. L’inten-
tion du Conseil municipal n’est pas de suppri-
mer des places en vieille ville à l’heure actuelle. 
Il demande l’entrée en matière.
L’entrée en matière n’étant pas combattue, la 
discussion est ouverte.
M. C. Junod, PLR : « Je prends note de la position du 
Conseil municipal concernant ma motion pour une 
protection des places de parc en vielle ville et alen-
tours, même si celle-ci, évidemment, ne me convient 
pas vraiment. C'est un des problèmes à surmonter 
à l'avenir. D'un côté, on veut toujours plus de place 
piétonne pour le confort et de l'autre côté je connais 
plus beaucoup de famille qui ont uniquement une 
voiture familiale. Cela fait déjà des années que les 
citoyens et commerces se plaignent du manque de 
places de parc. Oui, il y a toujours la bonne vieille 
réponse "au terrain de skater, il y en a" (oui il y en 
a, pour autant qu’il ne fasse pas trop beau, vu les 
touristes qui s'y parquent déjà. Et en hiver, oui il y 
a moins de touristes, mais il y a des bateaux). Je ne 
vais pas faire un point places de parc aujourd'hui, 
bon éventuellement lors de l'apéro. Je peux entendre 
que ma motion est trop contraignante. J’aimerais la 
transformer en postulat et faire voter le postulat afin 
que la gestion du territoire trouve une solution adap-
tée et pragmatique à cette problématique locale. »
La parole n’étant plus requise, le président 
passe au vote : Le Conseil général prend acte de 
la transformation de cette motion en postulat 
et, par 18 voix positives, 8 voix négatives et 5 
abstentions, il approuve ledit postulat.
6. Position CM et décision CG sur la motion 
Sans parti (F. Gerz) « Réalisation zone de ren-
contre (interdiction de circulation) en vieille 
ville à La Neuveville pour la période estivale 
(C. Ferrier)
Position du Conseil municipal : « Monsieur Fran-
cis Gerz (sans parti) demande au Conseil municipal 
d’étudier, puis de mettre en œuvre, un concept de 
zone de rencontre dans la vieille ville de La Neuve-
ville comprenant les rues Beauregard, du Marché et 
du Collège, avec une interdiction à la circulation et 
un accès aux véhicules selon un horaire restreint. Le 
but est de rendre la zone piétonne plus conviviale, 
plus attractive et plus sûre. Le motionnaire utilise 
le terme "zone de rencontre" de façon non appro-
priée. En effet, l’art. 22b de l’Ordonnance sur la 
signalisation routière (OSR) précise que "le signal 
Zone de rencontre désigne des routes situées dans 
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des quartiers résidentiels ou commerciaux, sur les-
quelles les piétons […] peuvent utiliser toute l’aire 
de circulation. Ils bénéficient de la priorité, mais ne 
doivent toutefois pas gêner inutilement les véhicules. 
La vitesse maximale est fixée à 20 km/h". Il faut rele-
ver qu’actuellement les rues Beauregard et du Col-
lège sont en zone de rencontre alors que la rue du 
Marché est en zone piétonne. La motion de M. Gerz, 
qui précise "interdiction de circuler" se rapporte plu-
tôt à une zone piétonne (art. 22c OSR) réservée uni-
quement aux piétons, mais avec des plages horaires 
permettant les livraisons et des autorisations parti-
culières pour certaines catégories de véhicules (per-
sonnes à mobilité réduite, déménagements, etc.). Si la 
demande de M. Gerz est bien de mettre en place une 
zone piétonne dans les rues de la vieille ville pen-
dant la période d’été, le Conseil municipal demande 
au motionnaire de la transformer en postulat afin de 
lui permettre d’étudier cette mesure. En effet la mise 
en place d’une interdiction de circuler dans la vieille 
ville nécessite une publication préalable. Le Conseil 
municipal propose de faire un premier test en 2025 
pendant la période et la durée qu’il juge la plus favo-
rable. Si le test est concluant, la mesure pourra être 
poursuivie les années suivantes. Si la demande de M. 
Gerz est bien de mettre en place une zone piétonne 
dans les rues de la vieille ville pendant la période 
d’été, le Conseil municipal demande au motionnaire 
de la transformer en postulat afin de lui permettre 
d’étudier cette mesure, si le Conseil général devait 
l’approuver ensuite. L’Exécutif pourrait ainsi réaliser 
un premier test en 2025 et, s’il est concluant, pour-
suivre la mise en place de cette mesure les années 
suivantes. »
M. C. Ferrier, conseiller municipal : indique qu’il 
y a une nuance entre zone de rencontre et zone 
piétonne. Dans le message du Conseil munici-
pal, il est demandé au motionnaire de clarifier 
sa position. La proposition du Conseil munici-
pal est de transformer cette motion en postulat. 
Il demande l’entrée en matière.
L’entrée en matière n’étant pas combattue, la 
discussion est ouverte.
M. F. Gerz, sans parti : répond qu’il est d’accord 
de transformer sa motion en postulat. Concer-
nant le choix des mots, il confirme qu’il s’agit 
d’une zone piétonne. La réponse donnée par le 
Conseil municipal le satisfait.
M. J. Niederer, PLR : « Le Parti libéral-radical recom-
mande et suit le postulat de M. Gerz pour une zone 
piétonne durant la période estivale, mais ceci en 
adaptant certaines mesures pour son bon fonction-
nement. Serait-ce, comme par exemple, de trouver 
un endroit de remplacement pour l’accès à la rampe 
située derrière la Mairie mais également une place de 
parc pour les personnes à mobilité réduite. Ce sont 
des points qu’il faudra étudier méticuleusement lors 
son développement. »
Mme S. Mamie, PVN : « Le Parti Les Vert∙e∙s soutient 
l’idée de la réalisation d’une zone de rencontre en 
vieille ville. A noter que nous souhaiterions que la 
circulation cycliste reste possible. Nous vous recom-
mandons cependant l’acceptation de ce postulat. »
M. P. Gaspar, PSN : est favorable, au nom Parti 
Socialiste de La Neuveville, à la piétonnisation 
de la vieille ville. La sécurité piétonne est un 
facteur attractif pour les familles. Il recom-
mande l’acceptation de ce postulat.
M. A. T. Gutmann, UDC : recommande l’accepta-
tion de ce postulat.
M. R. Mamie, président, PVN : demande au pos-
tulant s’il est d’accord avec les propositions 
faites par les autres partis.
M. F. Gerz, sans parti : accueille cela comme des 
suggestions. Il est trop tôt pour rentrer dans 
le détail à ce niveau. Il pense qu’il revient au 
service de la gestion du territoire de répondre 
au cadre de sa demande. Aussi, il indique que 
dans une zone piétonne, les vélos doivent être 
poussés.
Mme C. Känel, FOR : prend la parole en tant 
qu’habitante de la vieille ville. Elle n’est pas 
totalement opposée à cette idée mais aimerait 
amener un autre point de vue. Il est important 
pour elle qu’il y ait des commerces en vielle 
ville mais il l’est aussi de ne pas trop entraver 
la vie des habitants de celle-ci. Etant donné que 
c’est déjà une zone de rencontre, il n’est pas 

nécessaire à son sens d’en faire une zone pié-
tonne. Elle souhaite préciser que la vieille ville 
de La Neuveville n’est pas comparable à celle 
du Landeron qui est moins vivante. A La Neuve-
ville, c’est une chance d’avoir une vieille ville 
où il se passe beaucoup de choses. Elle pense 
que si la vieille ville est transformée en zone 
piétonne, le trafic va tout de même persister, car 
il est rythmé, entre autres, par des livreurs pour 
les commerces et les livraisons de matériel lors 
de manifestation. Pour sa part, ce qui est le plus 
gênant est le bruit du trafic, qui ne sera proba-
blement pas supprimé par une zone piétonne.
La parole n’étant plus requise, le président 
passe au vote : Le Conseil général prend acte de 
la transformation de cette motion en postulat 
et, par 21 voix positives, 7 voix négatives et 3 
abstentions, il approuve ledit postulat.
7. Position CM et décision CG sur la motion PSN 
(J. Moeckli) « Congé paternité supplémentaire 
pour les employés communaux de La Neuve-
ville (C. Frioud Auchlin)
Position du Conseil municipal : « La motion 
demande l’octroi aux employés communaux mascu-
lins d’un congé de paternité de de 10 jours supplé-
mentaires aux 10 jours déjà accordés par la légis-
lation cantonale bernoise sur le personnel. Ainsi, le 
congé paternité serait de 20 jours ouvrables à La 
Neuveville. Une acceptation de cette motion impli-
querait une révision partielle du règlement sur le sta-
tut du personnel communal, dans lequel il faudrait 
insérer un article qui dérogerait au droit cantonal. Le 
Conseil municipal propose d’accepter cette motion. »
Mme C. Frioud Auchlin, maire : n’a rien à ajouter 
au message. Elle demande l’entrée en matière.
L’entrée en matière n’étant pas combattue, la 
discussion est ouverte.
Mme J. Moeckli, PSN : « Comme vous le savez et 
l’avez peut-être même expérimenté, les tâches dans 
lesquelles le père peut s'impliquer après la naissance 
d’un enfant sont nombreuses et essentielles : Ache-
ter et changer les couches du nouveau-né, le bercer 
quand il pleure, lui donner un bain, jouer avec lui, le 
porter, le promener. Soutenir et tenir compagnie à la 
maman qui se remet lentement de l'accouchement, 
gère toutes sortes d’hormones et consacre l’énergie 
qu’il lui reste à allaiter jour et nuit. S'occuper des 
éventuels petits frères et sœurs, accueillir les visi-
teurs. Faire les courses, cuisiner, faire la lessive et 
le ménage, gérer les démarches administratives 
liées à l'enfant, garder le bébé lors des rendez-vous 
médicaux de la maman après l'accouchement ou 
simplement lorsqu'elle a besoin de souffler, et cetera. 
Je peux en parler d'expérience, ayant moi-même 
traversé cette période ces dernières semaines. Ras-
surez-vous, mon intervention n'est pas intéressée, 
car mon conjoint ne travaille pas pour la commune. 
C’est d’ailleurs lui qui s’est occupé de notre enfant 
pour me laisser le temps de rédiger ce petit discours. 
En d’autres termes, le Parti Socialiste Neuvevillois 
remercie et salue la position du Conseil municipal en 
faveur de cette motion, et nous vous recommandons 
de l’accepter, afin de permettre une révision partielle 
du règlement sur le statut du personnel communal et 
l’instauration de 10 jours de congé paternité supplé-
mentaire pour les employés de la commune. Je vous 
remercie. »
M. C. Junod, PLR : « Je m'interroge sérieusement sur 
la recommandation d'accepter cette motion sans dis-
poser de chiffres précis sur le coût que représenterait 
cette dérogation au droit cantonal. Il est facile de dire 
"oui" à tout : doubler le congé paternité, introduire un 
14e salaire, augmenter les vacances à 8 semaines, 
accroître la part de la LPP, offrir une voiture de fonc-
tion, fournir un abonnement téléphonique. Cepen-
dant, il ne faut pas oublier qu'une commune fonc-
tionne comme une entreprise. Et qui sont ses clients ? 
Nous, les citoyens de La Neuveville, à travers nos 
impôts. Même si, d'après mes calculs, il ne s'agit 
pas d'une perte de plusieurs centaines de milliers de 
francs, je ne vois pas en quoi il serait justifié de déro-
ger au droit cantonal. Ce qui me dérange surtout, 
c'est cette tendance à toujours vouloir plus, sans se 
satisfaire de ce que nous avons déjà. Notre commune 
offre déjà de bonnes conditions de travail, avec des 
salaires compétitifs fixés par le canton et un environ-
nement favorable. Plutôt que de multiplier les avan-
tages coûteux, d'autres mesures simples et efficaces 
pourraient renforcer l'attractivité de la commune en 

tant qu'employeur. Par exemple, investir dans des 
formations continues pour les employés, promouvoir 
une meilleure conciliation entre vie professionnelle et 
personnelle grâce à des horaires flexibles, ou encore 
améliorer l'environnement de travail au quotidien. Il 
est possible d'améliorer notre attractivité sans char-
ger nos finances. Je vous invite donc à refuser cette 
motion. »
M. C. Louis, PVN : Le Parti des Vert∙e∙s est favo-
rable à une vision moderne des parents et sou-
tient la proposition du Parti Socialiste. Il partage 
tout de même la remarque de M. Junod sur le 
fait qu’il n’y ait pas d’information sur les coûts 
de cette proposition. Il serait intéressant pour 
une prochaine fois d’intégrer les coûts afin que 
ce soit le plus clair possible.
M. A. Guillaume, FOR : en dehors de l’aspect 
financier, il a de la peine à comprendre pourquoi 
le règlement serait modifié uniquement sur ce 
seul et unique point. Il se pose la question de 
savoir si notre règlement est encore adapté et si 
ce n’est pas le cas, il faudra le modifier. Sinon, 
comme l’a dit M. Junod, les conditions sont lar-
gement suffisantes et ce règlement ne nécessite 
pas de modification. 
M. A. T. Gutmann, UDC : est favorable si cela per-
met de favoriser la production de petits Suisses. 
De plus, Il faut bien sûr évidemment évaluer les 
coûts de cette action.
Mme C. Frioud Auchlin, maire : Ne pouvant pas 
connaître d’avance les naissances parmi les 
collaborateurs, il est impossible d’en évaluer 
les coûts.
M. M. Cochet, PLR : « Je rejoins les propos de M. 
Guillaume et souhaite apporter quelques complé-
ments d’informations. Il est facile de voter oui mais 
la question mérite d’être bien réfléchie. A titre per-
sonnel j’ai apprécié lorsque mon entreprise m’a offert 
plus que le minimum légal. D’un autre côté, on m’a 
souvent dit qu’il ne fallait pas vouloir transposer le 
monde de l’entreprise au monde du public. Il est donc 
un peu facile de prendre les avantages de l’un et de 
l’autre, raison pour laquelle je souhaite donc ame-
ner la discussion un peu plus loin. Il est mentionné 
dans la position du Conseil municipal qu’il s’agit de 
la révision partielle du règlement sur le statut du 
personnel communal, dans lequel il faudrait insérer 
un article qui dérogerait au droit cantonal. C’est bien 
de vouloir apporter des avantages supplémentaires 
au personnel communal, en se basant sur l’exemple 
du domaine privé, mais regrettable de ne pas tenir 
compte des nombreux acquis et avantages qu’offre 
déjà ce statut. Le règlement date d’août 2000. En 
apportant cet article qui dérogerait au droit canto-
nal, c’est un peu comme si on possède une maison, 
un peu désuète, sur laquelle on vient remplacer uni-
quement la porte d’entrée avec un modèle moderne. 
Il serait bien de s’occuper également du reste des tra-
vaux nécessaires pour remettre la bâtisse au goût du 
jour et pour cela, en commençant par faire un tour 
complet de la maison. Par cette image, je suggère 
donc, que si nous voulons déroger au droit cantonal 
autant le faire sérieusement et en profondeur et de 
revoir complètement le règlement. »
Mme J. Moeckli, PSN : demande à M. Junod si elle 
a bien entendu sa comparaison faite entre l’oc-
troi d’un congé paternité supplémentaire et 
l’achat d’une voiture. Elle relève que ce n’est 
pas du tout un luxe car elle parle d’intégrité 
physique, du bien-être d’un nouveau-né et d’un 
soutien aux femmes. La Suisse est à la traine 
par rapport aux pays de l’OCDE. Par rapport au 
fait de dépoussiérer le règlement, elle ne pense 
pas que ce soit facile. Elle relève que d’autres 
entreprises sont en effet plus généreuses, ce 
qui crée des inégalités pour les collaborateurs. 
Par rapport aux coûts, elle a demandé à M. D. 
Honsberger, administrateur des finances, afin 
de savoir combien cela coûterait. Il y a actuelle-
ment 33 hommes qui travaillent à la Commune. 
7 hommes nés après 1983 pourraient profiter 
éventuellement de cette mesure. Pour ces 10 
jours ouvrés de plus, le montant s’élèverait à 
environ CHF 3'000.- par naissance.
M. C. Voisard, PVN : « J'ajoute une remarque inspi-
rée de la situation que j’ai personnellement vécue : 
il faut le cas échéant être précis sur la formulation 
du règlement du personnel, car en général il est 
question de congé en cas de naissance d’un enfant. 
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Qu'en est-il en cas de naissances multiples ? Dans 
mon cas, les jumeaux ne comptaient malheureuse-
ment que pour un enfant, ceci à l'époque où il n'était 
question que d'un jour de congé pour le père. Cela a 
d'autant plus d'importante lorsque l'on parle de 10 
ou 20 jours. »
Mme C. Känel, FOR : comprend les arguments. 
Néanmoins, elle serait favorable au fait de pou-
voir offrir à un ou deux pères pour ces cinq pro-
chaines années plus de temps avec leur jeune 
enfant.
La parole n’étant plus requise, le président 
passe au vote : par 14 voix positives, 13 voix 
négatives et 4 abstentions, le Conseil général 
approuve cette motion.
8. Position CM et décision CG sur la motion PSN 
(J. Moeckli) « Journée annuelle sans voiture à La 
Neuveville » (Conseil municipal par C. Frioud 
Auchlin)
Position du Conseil municipal : « La motionnaire 
demande l’instauration d’une journée annuelle sans 
voiture à La Neuveville dans le but de sensibiliser la 
population à la mobilité douce, de lutter contre la pol-
lution atmosphérique et sonore, ainsi que d’améliorer 
la qualité de vie de nos habitant-e-s. Evoquant une 
pratique existant dans un certain nombre de villes 
suisses, la motionnaire relève que de telles initiatives 
encouragent notamment les activités sociales, spor-
tives et ludiques. Dans un guide détaillé, le canton 
de Berne énumère les conditions préalables ainsi que 
les procédures à respecter. Il est notamment précisé 
que des itinéraires de déviations doivent être prévus 
en particulier pour les transports publics. La signali-
sation routière se fait d’entente avec la police canto-
nale. L’accès des véhicules de la police, des services 
sanitaires et du feu doivent être garantis en tout 
temps et des autorisations doivent être attribuées 
aux habitants des quartiers concernés. Une prise de 
contact avec l’Office des ponts et chaussées du can-
ton de Berne doit être faite par écrit et la décision de 
l’OPC publiée dans la Feuille d’avis officielle du can-
ton de Berne et dans celle de l’ancien district (feuille 
officielle locale). Considérant que le nombre total de 
manifestations ou d’évènements sur notre territoire 
en 2024 se monte à 48, pour un nombre de 98 jours, 
nous devons aussi évaluer quel moment serait le plus 
propice pour l’instauration de cette journée et voir si 
elle est réalisable sur l’ensemble du territoire com-
munal. La complexité des démarches nécessaires à la 
réalisation de cette motion nous conduit à demander 
à la motionnaire d’accepter la transformation de sa 
motion en postulat, afin qu’une étude de faisabilité 
puisse être réalisée. Le Conseil municipal propose au 
Conseil général d’accepter ensuite le postulat. »
Mme C. Frioud Auchlin, maire : demande à la 
motionnaire de transformer sa motion en pos-
tulat au vu de la difficulté de la mise en appli-
cation de cette demande. Elle demande l’entrée 
en matière.
L’entrée en matière n’étant pas combattue, la 
discussion est ouverte.
Mme J. Moeckli, PSN : accepte de transformer 
sa motion en postulat. Ensuite, elle déclare : 
« La thématique de la circulation des voitures, les 
places de parc et la sécurité routière est un thème 
récurrent dans cette assemblée et en commission. La 
preuve, nous votons sur trois objets liés aux voitures 
ce soir. Proposer une journée sans voitures dans ce 
contexte revient un petit peu à jeter un pavé dans 
la marre, j’en conviens. En demandant aux Neuve-
villois-es de laisser leur voiture au garage 1 jour 
sur 365 , un dimanche, nous souhaitons, favoriser 
la mobilité douce, contribuant ainsi même modeste-
ment à la lutte contre le réchauffement climatique. 
En effet, sur la page web dédiée à sa stratégie cli-
matique, La Neuveville invite la population à sou-
mettre ses idées. En voici une plutôt très concrète. 
Comme toute mesure écologique qui se respecte, une 
journée sans voiture nécessite un certain nombre 
d’étapes et prérogatives précisées dans la position 
du Conseil municipal, notamment une coordination 
avec les autorités du canton de Berne, mais égale-
ment une organisation conséquente au niveau local. 
Nous le remercions pour les recherches effectuées en 
vue de cette séance et acceptons sa proposition de 
transformer cette motion en postulat. Nous espé-
rons que le Conseil municipal pourra s’inspirer de 
l’esprit de cette motion/postulat, afin d’élaborer un 
format optimal tant pour la population neuvevilloise 

qu’en matière des ressources impliquées. Enfin, en 
déposant cette motion, il nous paraissait clair que 
les transports publics devaient être exempts de cette 
restriction, au même titre que les trajets essentiels 
précisés dans notre texte (médicaux, profession-
nels, liés à la sécurité etc..) En résumé, nous vous 
recommandons d’accepter la transformation de cette 
motion en postulat puis d’accepter ce postulat au 
bénéfice de l’environnement, de la création d’espaces 
propices à la détente et aux rencontres et à la tran-
quillité le temps d’une journée. »
M. C. Louis, PVN : souhaite passer une annonce. 
La Course des Pavés recherche des bénévoles 
pour fermer quelques routes notamment pour 
le départ du Trail des 7 lieues. Il encourage les 
gens à venir s’inscrire en tant que bénévole afin 
de se rendre compte à quel point cela est com-
pliqué à coordonner malgré le fait qu’il y ait une 
course populaire derrière. De plus, il relève que 
cette demande a été discutée longuement en 
séance de fraction de son parti Les Vert∙e∙s et 
chacun aura sa liberté de vote sur cet objet. Il ne 
trouve personnellement pas d'intérêt particu-
lier à cette demande au vu des effets qui seront 
mineurs. Cela risque de créer des détours pour 
les personnes qui souhaiteraient se déplacer ou 
traverser La Neuveville. Il n’est pas favorable à 
l’idée de fermer des routes sans raison. Il serait 
par contre favorable à l’organisation d’un Slow 
Up ou d’un évènement dans nos rues. Au vu des 
contraintes et du temps que cela prendra à la 
Commune pour l’organisation de cette journée, 
il ne pense pas que cette demande sera réali-
sable. Il votera contre ce postulat.
M. A. Guillaume, FOR : rejoint M. Louis sur le 
temps que cela va prendre à la Commune pour 
organiser cette journée. Très probablement, la 
route cantonale ne pourra pas être fermée. Il ne 
voit pas l’utilité de mettre autant d’énergie sur 
un projet comme celui-là.
M. A. T. Gutmann, UDC : est du même avis que 
MM. Louis et Guillaume. Il pense que cela n’ap-
porte pas un intérêt particulier sur le plan local.
M. L. Longo, PLR : rejoint l’avis de M. Guillaume. 
L’idée d’une journée sans voiture est louable 
mais la fermeture des routes cantonales et 
communales est assez complexe. Il a essayé 
de faire fermer la Grand-Rue pour le Last Fri-
day et s’en souvient encore. Il serait souhai-
table d’instaurer la semaine de la mobilité ou 
d’avoir un impact moins contraignant qu’une 
seule journée. L’idée serait plus de sensibilité 
la population que d’interdire ou restreindre les 
déplacements.
Mme J. Moeckli, PSN : le but de cette interven-
tion n’était pas de prétériter l’organisation et 
le succès des manifestations en bloquant les 
routes. Il est indiqué dans la motion qu’il ne 
fallait pas que cette demande coïncide avec des 
fêtes ou des évènements sportifs. Par contre, si 
cette motion est transformée en postulat, le 
Parti socialiste n’est pas contre que le Conseil 
municipal réfléchisse à des synergies avec les 
évènements, si cela a du sens. Elle pense qu’il 
faut laisser la chance au Conseil municipal de 
se pencher sur cette idée et de s’en inspirer. 
Elle encourage le Conseil général a accepté ce 
postulat.
La parole n’étant plus requise, le président 
passe au vote : le Conseil général prend acte 
de la transformation de cette motion en pos-
tulat et, par 20 voix négatives, 8 voix positives 
et 3 abstentions, le Conseil général refuse ledit 
postulat.
9. Position CM et décision CG sur le postulat 
FOR (A. Guillaume) « Formation des membres 
du Conseil général » (C. Frioud Auchlin)
Position du Conseil municipal : « Le postulat 
demande que les membres du Conseil général, qu’ils 
soient anciens ou nouveaux, puissent bénéficier 
d’une formation en début de législature pour mieux 
connaître leurs droits et obligations. Cette formation 
avait déjà été donnée par le passé, la dernière fois 
le 4 février 2009, juste avant le début de la séance 
constitutive du Législatif neuvevillois. Devant le 
manque de participants, elle n’avait plus été renou-
velée lors de la séance constitutive du 6 février 2013. 
A cette occasion-là, seul un résumé écrit des grandes 
lignes de la législation particulière avait été fourni 

aux élus-es. Une séance d’information pour les nou-
veaux élus (sortants et entrants) pourrait être mise 
en place avant la prochaine séance constitutive. 
Ainsi, le Conseil municipal propose au Conseil géné-
ral d’accepter le postulat. »
Mme C. Frioud Auchlin, maire : n’a rien à ajouter 
au message. Elle demande l’entrée en matière.
L’entrée en matière n’étant pas combattue, la 
discussion est ouverte.
M. L. Longo, PLR : « Je tiens à exprimer mon soutien 
et celui de mon parti à ce postulat, qui vise à instau-
rer une formation pour les membres du Conseil géné-
ral en début de législature. Il est essentiel que nous, 
élus, soyons conscients de nos droits, de nos devoirs 
et des mécanismes qui régissent notre institution 
afin de mieux servir les intérêts de notre commune. 
L'historique de cette formation, bien qu'elle ait été 
suspendue en raison d'un manque de participation, 
ne doit pas dissuader de relancer cette initiative. Les 
enjeux toujours plus complexes et techniques, justi-
fie pleinement cette offre pour les anciens membres 
et une initiation pour les nouveaux élus. Une meil-
leure préparation des membres du Conseil ne peut 
qu'améliorer la qualité de nos débats et de nos déci-
sions. Je vous invite donc à soutenir ce postulat, car 
il s'agit ici d'une initiative qui renforce notre institu-
tion et garantit une participation plus éclairée et plus 
active de chacun d'entre nous. Je vous remercie. »
M. C. Louis, PVN : Au vu du manque de parti-
cipation, il suggère d’inviter plus largement la 
population à cette formation. Ayant tous été 
en période de recherche de candidats pour nos 
partis, cela pourrait être un premier moyen 
d’initier les personnes intéressées. 
M. F. Gerz, sans parti : est totalement favorable 
à cette formation. Il se demande si celle-ci ne 
devrait pas être obligatoire.
M. A. Guilaume, FOR : remercie les membres du 
Conseil général pour leur soutien.
La parole n’étant plus requise, le président 
passe au vote : à l’unanimité, le Conseil général 
approuve ce postulat.
M. R. Mamie, président, PVN : rappelle que lors 
des réponses aux interpellations, l’interpella-
teur/trice peut succinctement se déclarer satis-
fait/e ou non. Si une ouverture de débats est 
souhaitée, celle-ci doit être demandée et être 
votée.
10.  Réponse à l’interpellation PLR (L. Longo) 
« Des nouvelles du Schlossberg ? » (C. Frioud 
Auchlin)
Réponse du Conseil municipal : « La gestion du 
Schlossberg est confiée à une commission paritaire, 
forte de 8 membres, représentant les deux proprié-
taires que sont le canton et la commune. Cette ins-
tance travaille actuellement à l’adaptation du projet 
ayant conduit à l’octroi du permis de construire ini-
tial. En effet, ses membres visent le même objectif 
qui est de rendre sa superbe à ce lieu, afin de l’ouvrir 
au public, respectant ainsi les vœux de Louis-Phi-
lippe Imer, décédé en 1933, qui, en léguant ce patri-
moine à la commune et au canton, les chargeait de la 
mission de rendre ces lieux accessibles à la popula-
tion. Depuis le départ des locataires en mars de cette 
année, un état des lieux ainsi que quelques disposi-
tions ont été prises afin de garantir la sécurité des 
abords et éviter des déprédations. L’état des lieux a 
permis de faire un inventaire des travaux indispen-
sables à réaliser ainsi que du potentiel des espaces. 
Plusieurs concepts sont actuellement à l’étude, le but 
étant non seulement de faire de notre château un élé-
ment touristique majeur pour La Neuveville et toute 
la région, mais surtout que les transformations et 
adaptations soient supportables financièrement. Les 
réflexions se font également à plus long terme, de 
sorte que cette réhabilitation soit viable et les inves-
tissements réalisés économiquement supportables 
dans le temps. La population sera informée en temps 
utile sur le projet retenu. Ci-dessous, nous répondons 
plus spécifiquement aux questions de l’interpella-
teur : Quel est le calendrier et les coûts estimés pour 
les travaux de rénovation ayant mené à la résilia-
tion du bail des anciens locataires ? L’adaptation du 
permis de construire permettra de lister les travaux 
de rénovation nécessaires ainsi que leurs coûts. A 
part l’Atelier Oï, est-ce que d’autres entreprises ont 
été mandatées pour étudier les potentielles utilisa-
tions de ce bâtiment historique ? Si non, quels ont 
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été les critères de sélection ? Une autre entreprise 
a été contactée, mais la commission n’a pas été 
convaincue par les propositions faites. Dans les cri-
tères de sélection, il y avait notamment l’expérience 
en matière de réhabilitation de lieux historiques 
et leur utilisation publique. A l’avenir, combien va 
coûter par année l’entretien régulier du Château 
pour la collectivité publique de La Neuveville et la 
commission du Schlossberg ? Lorsque le projet sera 
définitif, il nous sera possible de faire une analyse 
complète et pertinente tant des charges usuelles que 
celles inhérentes au fonctionnement et utilisation des 
lieux. Quels sont les projets concrets envisagés pour 
l’utilisation future du château de La Neuveville et 
comment ceux-ci bénéficieront ils à la communauté 
locale ? Comme décrit précédemment, une réponse 
pourra être apportée à cette question dans le cadre 
du projet définitif. Quelles mesures sont prévues 
pour assurer la transparence et l’implication des 
citoyens dans le suivi de l’avancement des travaux 
et l’utilisation future du château de La Neuveville ? 
Actuellement, c’est la Commission de gestion du 
Schlossberg qui est chargée de la gestion de ce lieu 
par voie légale. Le moment venu, cette instance ne 
manquera pas d’informer le public comme il se doit. »
M. L. Longo, PLR : se dit satisfait de la forme de 
la réponse et sur le fond, il attend la suite.
Le Conseil général prend acte de la réponse du 
Conseil municipal.
11. Réponse à l’interpellation FOR (C. Känel) 
« Centre médical à La Neuveville (route de Neu-
châtel 3) » (C. Frioud Auchlin/A. Kurth)
Réponse du Conseil municipal : « Le Conseil muni-
cipal répond aux 5 questions posées dans l’interpel-
lation : Combien de médecins exercent aujourd’hui 
dans le centre médical ? Réponse : 1 médecin généra-
liste. S’il y a eu des départs, les conditions et délais 
ont-ils été respectés ? Sauf erreur, la Commune avait 
tout de même payé 2 fois CHF 25'000.- en contrat 
de prestations pour l’installation de 2 nouveaux 
médecins Réponse : Oui, les conditions et délais ont 
été respectés selon le contrat initial. Les montants 
indiqués correspondaient à la démarche complète de 
recrutement et installation des futurs médecins et du 
personnel administratif. Le contrat a été respecté par 
rapport à la durée de la garantie. Il semble que les 
délais d’attente pour un rendez-vous dans ce cabi-
net se soient passablement allongés. Les médecins 
en place pratiquent-ils toujours la médecine générale 
en priorité ? Réponse : Les délais d’attente ne nous 
sont pas connus et nous ne pouvons pas nous pro-
noncer sur ce point, sachant que toute la branche est 
concernée, également dans nos communes voisines. 
Quant à la répartition des activités du Dr Loison, elle 
dépend de son organisation qui lui est personnelle. 
Qu’en est-il des frais du contrat de bail à charge de 
la Commune en 2024 ? Réponse : Les frais du contrat 
de bail sont facturés au médecin. L’amortissement 
de l’investissement est programmé sur une période 
plus longue du fait d’une répercussion sur un méde-
cin et pas trois. A ce jour 20 % de l’investissement a 
été supporté par le cabinet médical. Quelles mesures 
doivent être prises pour répondre au mieux à la 
demande des patients neuvevillois et pour péren-
niser le centre médical tel que nous le souhaitions 
lors du projet ? Réponse :  Avec trois médecins à La 
Neuveville et neuf médecins dans un cercle de 8 km, 
il semble que la densité de médecins par rapport à 
la population soit satisfaisante et aucune demande 
particulière de la population ne nous est parvenue. 
Compte tenu de la pénurie de médecins, nos vœux 
sont que nos médecins actuels poursuivent leurs 
activités au sein de notre commune dans l’intérêt de 
nos citoyens. »
Mme C. Känel, FOR : « Je suis en grande partie satis-
faite des réponses obtenues. 5 ans après l’acceptation 
du crédit d’engagement pour l’installation de trois 
médecins, il était du devoir du Conseil général de 
s’enquérir du sujet. Surtout que les objectifs initia-
lement prévus n’étaient pas totalement atteints et 
que davantage de patients neuvevillois semblaient 
devoir se tourner vers le centre médical du Landeron. 
Initié lors de la législature précédente, probablement 
ce projet aurait pu être mieux réfléchi ou mieux suivi. 
Mais inutile de refaire le passé et encore moins de 
chercher à porter des accusations. Gardons cela en 
tête pour d’autres réalisations à l’avenir. Le plus 
important est que l’offre médicale y soit améliorée 
et suffise au besoin de la population. Mes remercie-
ments au Conseil municipal pour la mise en œuvre 

de ce projet qui a le mérite d’avoir amené un nou-
veau médecin dans notre commune, et de tout cœur, 
un grand merci à tous les médecins généralistes de 
La Neuveville et des environs pour leur engagement 
et leur travail qui est plus qu’essentiel. »
Le Conseil général prend acte de la réponse du 
Conseil municipal.
12. Réponse à l’interpellation PVN (R. Mamie) 
« Voiture Mobility à La Neuveville » (C. Ferrier)
Réponse du Conseil municipal : « L’interpellateur 
demande au Conseil municipal, de revoir son précé-
dent rapport et de prendre contact avec l’entreprise 
Mobility. Il demande également pourquoi les contacts 
n’ont pas été pris avant la rédaction du rapport et 
pourquoi le Conseil municipal n’a pas développé des 
pistes précises, notamment l’utilisation d’une voiture 
Mobility pour les déplacements des employés com-
munaux ou de potentiels tarifs avantageux pour cer-
taines catégories de la population. Dans sa réponse 
du 12 juin 2024, le Conseil municipal a répondu au 
parti Les Vert-e-s qu’il étudierait l’opportunité de 
mettre à disposition une voiture partagée pour les 
habitants de La Neuveville et qu’il prendrait contact 
avec l’entreprise Mobility. Il s’avère que les services 
communaux, occupés par d’autres projets priori-
taires, notamment ceux intégrés au programme de 
législature du Conseil municipal, n’ont pas eu la pos-
sibilité d’évaluer la pertinence de l’utilisation d’un 
véhicule Mobility comme susmentionné. Contrat de 
parrainage Mobility : Entretemps, les services com-
munaux ont pris contact avec l’entreprise Mobility 
qui propose dans son offre un pack comprenant 
la mise à disposition d’un véhicule, l’entretien, la 
maintenance, l’électricité, le service de dépannage 
et le traitement des dommages. En contrepartie, la 
Commune doit fournir une place de parc pour le 
car sharing, avec un raccordement électrique, si le 
choix se porte sur une voiture électrique. La Com-
mune doit s’acquitter d’une taxe de base qui est 
différente selon le véhicule mis à disposition. Mobi-
lity définit ensuite un chiffre d’affaires minimum à 
réaliser par année. Si ce chiffre d’affaires n’est pas 
réalisé, c’est à la Commune de couvrir la différence. 
Si le chiffre d’affaires dépasse le montant fixé, Mobi-
lity rembourse à la Commune le 35 % du montant 
qui dépasse le chiffre d’affaires minimum. Coûts : 
Selon le véhicule choisi, la taxe de base coûte entre 
CHF 4'900.- et CHF 6'900.- HT par année. Le chiffre 
d’affaires minimum est défini entre CHF 6'500.- 
HT et CHF 9'500.- HT par année. Le budget mini-
mum à planifier par année pour la Commune pour 
la mise à disposition d’un véhicule Mobility est de 
CHF 11’400.- HT à CHF16’400.- HT selon le modèle 
choisi. Certains frais non inclus sont à ajouter au 
tarif annuel, notamment l’électrification jusqu’à la 
borne de recharge de la place de stationnement et le 
compteur, la place de stationnement, les suppléments 
et taxes liés à l’utilisation du véhicule (supplément 
carburant/énergie). Le contrat a une durée minimale 
de 24 mois. Déplacements professionnels : Le parti les 
Vert-e-s demande au Conseil municipal l’opportunité 
de proposer une voiture Mobility pour les déplace-
ments professionnels des employés. Le Conseil muni-
cipal a évalué les coûts induits par les déplacements 
des membres du Conseil municipal et des collabo-
rateurs des services communaux. En 2023, le coût 
des déplacements est estimé à CHF 6’500.-. Tarifs 
avantageux pour certaines catégories de la popula-
tion : Sachant que l’utilisateur des voitures Mobility 
a besoin d’un abonnement pour louer un véhicule, le 
Conseil municipal n’a pas pris de décision, de même 
que pour les points précédents. »
M. A. T. Gutmann, vice-président, UDC : prend la 
direction de ce point à l’instant où le président 
intervient. 
M. R. Mamie, président, PVN : est partiellement 
satisfait par la réponse donnée par le Conseil 
municipal. Nous y reviendrons tout à l’heure.
Le Conseil général prend acte de la réponse du 
Conseil municipal.
13. Réponse à l’interpellation PVN/PSN (S. 
Mamie/H. Wingo) « Installation de toilettes à 
l’est de St-Joux » (C. Ferrier)
Réponse du Conseil municipal : « Le parti les 
Vert·e·s et le parti Socialiste reviennent sur la 
réponse du Conseil municipal concernant l’installa-
tion de toilettes sèches à St-Joux. Dans sa réponse à 
la motion déposée le 5 octobre 2022 par le parti les 
Vert·e·s, puis transformée en postulat le 7 décembre 

2022, la Commune conclut entre autres qu’elle éva-
luera la possibilité de construire des WC fixes à l’Est 
du site de St-Joux, reliés au réseau des eaux usées. 
Les partis demandent pour quand cette installation 
fixe est planifiée. Ils aimeraient savoir également si 
le projet pouvait prendre en compte la teneur du pos-
tulat initial, à savoir d’installer des toilettes sèches 
fixes. Le Conseil municipal a évalué la possibilité de 
construire des WC publics fixes à l’Est du site de 
St-Joux, mais ce n’est pas réalisable rapidement. 
En effet, le Plan de protection des rives « St-Joux – 
Larrus » (plan n° 3) affecte cet emplacement à la 
« Zone affectée à des besoins publics A (Destinée à la 
détente) » qui interdit toute construction. Il est donc 
pour le moment légalement impossible de construire 
sur cet emplacement. Si l’on veut construire des WC 
publics à cet endroit, il faut au préalable modifier le 
Plan de protection des rives « St-Joux – Larrus » (n° 
3). Le Conseil municipal s’attelle actuellement à la 
révision du Plan de protection des rives n° 2 et pren-
dra en charge la modification du Plan de protection 
des rives n° 3 plus tard. Le choix de la construction 
de WC secs ou conventionnels n’est, pour le moment, 
pas arrêté. Il devra être évalué lors du développe-
ment du projet. Le rapport du Conseil municipal du 
14 juin 2023 évaluait les différentes solutions de WC 
mobiles secs et leur prix. Pour répondre aux motion-
naires, la Commune installera à l’essai des WC secs 
mobiles à St-Joux pour la saison d’été 2025, même si 
les coûts de leur installation et de leur entretien sont 
trois fois plus chers que des WC mobiles chimiques. 
Une évaluation de cette solution sera effectuée en fin 
de saison. »
Mme S. Mamie, PVN : « Nous sommes très satisfaites 
de la réponse très complète du Conseil municipal que 
nous remercions. Nous nous réjouissons de voir la 
mise en place de ce projet. »
Le Conseil général prend acte de la réponse du 
Conseil municipal.
14. Réponse à l’interpellation UDC (T. Gutmann) 
« Processus et code de déontologie » 
(C. Frioud Auchlin)
Réponse du Conseil municipal : « Le Conseil 
municipal répond ci-dessous aux trois questions 
posées par l’interpellation : Question 1 : Les décisions 
concernant le département de l’équipement ont-elles 
été prises dans les règles et en accord avec les com-
missions concernées ? Réponse : a. Comme indiqué à 
l’article 4, lettre d, du « Processus à suivre pour tout 
projet/demande », le Conseil municipal décide si le 
projet devra passer ou non devant une commission. 
b. Le Règlement sur les commissions permanentes 
mentionne, à son article 4, que (…) le Conseil muni-
cipal peut requérir l’avis des commissions (…). Ainsi, 
le Conseil municipal n’a aucune obligation de sou-
mettre ses projets aux commissions permanentes, 
bien qu’il le fasse de manière régulière. Cela étant, 
il veille systématiquement à ce que les commissions 
permanentes soient consultées sur tous les projets 
qui relèvent de leur compétence. Question 2 : Le 
Conseil municipal a-t-il l’intention d’appliquer ces 
nouvelles procédures aux autres départements de 
l’organisation communale ? Réponse : Le « Code de 
déontologie » et le « Processus à suivre pour tout pro-
jet/demande » s’adressent à l’ensemble des dépar-
tements communaux. Depuis qu’ils sont entrés en 
vigueur, les décisions et les procédures ont été respec-
tivement prises ou suivies en accord avec les dispo-
sitions contenues dans ces deux textes. Question 3 : 
Les mesures organisationnelles et la rédaction d’un 
« Code de déontologie » décidés par le Conseil muni-
cipal ont-ils ou seront-ils pris en collaboration avec 
les commissions concernées ? Réponse : Le « Code de 
déontologie » et le « Processus à suivre pour tout pro-
jet/demande » relèvent de la compétence exécutive. 
C’est pourquoi il appartient au Conseil municipal 
seul de les édicter. »
M. A. T. Gutmann, UDC : « Je suis satisfait de la 
réponse. Le but de cette interpellation était d’éviter 
un nouveau drame comme celui du port. J’espère 
qu’avec ces différentes réponses, nous arriverons à 
sécuriser toutes ces installations. »
Le Conseil général prend acte de la réponse du 
Conseil municipal.
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1 5 . I n t e r ve n t i o n s  p a r l e m e n t a i r e s  e t 
développements
Il est donné lecture des interventions déposées 
ce soir, dont les titres figurent ci-après. Elles 
font partie intégrante du procès-verbal.

-  Motion PVN (B. Kraus) « Voiture Mobility à 
La Neuveville »

-- Motion PSN (J. Moeckli) « Prévention et 
lutte contre la violence domestique à La 
Neuveville »

-  Motion PVN (S. Mamie) « Parc à chien aux 
alentours de la vieille ville »

-  Postulat PVN (C. Louis) « Pour des capteurs 
solaires respectueux du patrimoine en 
vieille ville »

-  Postulat PVN/PLR (C.Voisard/M. Cochet) 
« Congé après le Fête du Vin »

-  Postulat PVN (F. Maillat) « Gestion des 
déchets à St-Joux »

-  Interpellation PVN (J.-C. Zuberbüh-
ler) « Cartes journalières CFF dégriffées 
Commune »

Développement :
-  Motion PVN (B. Kraus) « Voiture Mobility à 

La Neuveville »
Le développement est contenu dans le texte de 
l’intervention parlementaire.

-- Motion PSN (J. Moeckli) « Prévention et 
lutte contre la violence domestique à La 
Neuveville »

Le développement est contenu dans le texte de 
l’intervention parlementaire.

-  Motion PVN (S. Mamie) « Parc à chien aux 
alentours de la vieille ville »

Le développement est contenu dans le texte de 
l’intervention parlementaire.

-  Postulat PVN (C. Louis) « Pour des cap-
teurs solaires respectueux du patrimoine 
en vieille ville »

Le développement est contenu dans le texte de 
l’intervention parlementaire.

-  Postulat PVN/PLR (C.Voisard/M. Cochet) 
« Congé après le Fête du Vin »

Le développement est contenu dans le texte de 
l’intervention parlementaire.

-  Postulat PVN (F. Maillat) « Gestion des 
déchets à St-Joux »

Le développement est contenu dans le texte de 
l’intervention parlementaire.

-  Interpellation PVN (J.-C. Zuberbüh-
ler) « Cartes journalières CFF dégriffées 
Commune »

Le développement est contenu dans le texte de 
l’intervention parlementaire.
16. Questions simples et traitement
M. F. Gerz, sans parti : « Suite à ma dernière inter-
vention au Conseil général du 20 mars 2024 (postu-
lat concernant une étude sur la capacité du réseau à 
2030) le Conseil municipal a répondu que la situa-
tion du réseau était en mesure d’absorber les nou-
velles demandes de nouvelles installations de photo-
voltaïques. Aujourd’hui (donc 6 mois plus tard, nous 
devons constater que les nouvelles demandes d’ins-
tallations de photovoltaïques sont mises en standby 
et que le réseau a atteint un niveau de saturation. 
Quel est le plan d’actions mis en œuvre par le ser-
vice de l’équipement pour remédier à cette situation 
critique et pour garantir d’atteindre les objectifs de la 
loi sur l’énergie et de la loi sur l’approvisionnement 
en électricité (votations fédérales du 9 juin 2024) qui 
demandent une augmentation de la capacité instal-
lée en renouvelable de x5 d’ici 2035 ? »
M. K. Michel, conseiller municipal : « Je vais 
essayer d’expliquer le fonctionnement du réseau 
électrique de La Neuveville et les raisons des res-
trictions d’injection de courant produit par le pho-
tovoltaïque qui ne sont pas uniquement dus à une 
saturation du réseau. Elles résultent surtout d'un 
manque de prévisions précises concernant l’apport 
de cette énergie renouvelable et des conséquences 
qui en découlent. Le service de l’équipement doit 
commander une quantité d'énergie sur la base des 
prévisions de consommation de la commune. Ces 

prévisions prennent en compte divers facteurs, tels 
que la météo, la saison, et les habitudes de consom-
mation. L’objectif est de commander juste ce qu'il 
faut pour répondre à la demande, car une surpro-
duction ou un déficit peut engendrer des coûts impor-
tants. Avec la montée en puissance des installations 
de panneaux solaires, de nombreux consommateurs 
sont également devenus producteurs d'électricité, 
injectant leur surplus dans le réseau. Cette situa-
tion rend les prévisions de consommation et de pro-
duction plus complexes, car la production solaire 
dépend de facteurs météorologiques (ensoleillement, 
nuages) et peut varier considérablement au cours 
de la journée. Lorsque la production solaire dépasse 
les prévisions, un surplus d’énergie peut être généré. 
À l'inverse, une production inférieure aux attentes 
peut entraîner un manque d'électricité. Ce surplus 
doit alors être vendu sur le marché de l’électricité 
à court terme, appelé le marché spot, où les prix 
fluctuent en fonction de l’offre et de la demande. 
En cas de saturation du marché, notamment lors 
de journées très ensoleillées, les prix peuvent chu-
ter jusqu’à devenir négatifs, obligeant à payer pour 
écouler l'excédent d'énergie. C’est un fonctionnement 
similaire à celui de la bourse. Prenons l'exemple du 
barrage du Grimsel, détenu à 50 % par BKW et pour 
le reste par les villes de Zurich, Bâle, et Berne (mais 
malheureusement pas par La Neuveville). BKW gère 
la production d'électricité de manière stratégique 
pour maximiser les revenus. Ils utilisent le principe 
de pompage-turbinage : ils pompent de l'eau vers le 
haut lorsque le prix de l'énergie est bas, puis tur-
binent l'eau pour produire de l’électricité lorsque les 
prix sont plus élevés, revendant ainsi l'énergie à un 
prix plus avantageux. Seul Swissgrid, en tant que 
gestionnaire du réseau de transport suisse, a aussi 
le pouvoir de réguler la production du Grimsel pour 
garantir la stabilité du réseau électrique national. 
Il y a dix ans, Swissgrid intervenait environ trois 
fois par an pour ajuster la production du Grimsel. À 
l’époque, les variations de production et de consom-
mation étaient moins imprévisibles. Aujourd'hui, 
Swissgrid doit intervenir plus de 300 fois par an, en 
grande partie à cause de l’augmentation des énergies 
renouvelables, qui rendent la gestion de la stabilité 
du réseau plus complexe, notamment avec les évo-
lutions climatiques. Cela montre à quel point l’équi-
libre entre production et consommation est devenu 
plus délicat, surtout avec la montée en puissance des 
énergies renouvelables. C’est dans cette optique que 
nous évaluons actuellement un logiciel permettant 
de dimensionner avec précision notre réseau et de 
réaliser des simulations pour affiner nos prévisions 
de production et de consommation d'énergie. Ce 
nouvel outil vise à optimiser la gestion énergétique 
et à anticiper les besoins de manière plus juste. Sa 
mise en service est prévue pour l'année prochaine, 
et les communes de Delémont, Moutier, St-Imier et 
Tramelan envisagent également de l'acquérir, renfor-
çant ainsi la collaboration entre les partenaires de la 
SACEN. Avec le boom des installations de panneaux 
photovoltaïques, il devient crucial de coupler ces dis-
positifs avec des batteries de stockage d’énergie pour 
canaliser les pics de production, réduire les pertes 
et mieux optimiser les besoins sur le long terme. La 
commission de l’équipement a justement ajusté la 
palette des subventions dans ce sens concernant l’or-
donnance OECUREN pour 2025, qui sera présentée 
pour validation lors du prochain conseil municipal. »
M. F. Gerz, sans parti : « La guerre en Ukraine de 
l’année 2022 a provoqué une crise énergétique en 
particulier en Europe avec de fortes augmentations 
des prix du gaz (+40 %) et de l’électricité (+75%) avec 
des impacts directs sur nos prix en Suisse. Depuis le 
début de l’année 2024, les prix de l’électricité se sont 
de nouveau normalisés et ont atteint des niveaux de 
l’année 2021, voire plus bas (dans certains cas néga-
tifs) suite à une forte production d’énergies renouve-
lables de nos voisins dans l’Union européenne. Com-
ment se fait-il que les prix de l’électricité annoncés 
restent inchangés (élevés) pour l’année 2025 à La 
Neuveville, alors qu’en Suisse nous constatons une 
baisse en moyenne de 10 % ? »
M. K. Michel, conseiller municipal : « Même si le 
prix moyen de l'électricité en Suisse est en baisse de 
10 % pour 2025, il est important de comprendre les 
différents facteurs qui influencent cette évolution. 
Comme mentionné, le prix de l'énergie est revenu à 
des niveaux similaires voir même à ceux de 2017. 
Cependant, au début de la guerre en Ukraine, le coût 
de l'énergie avait été multiplié par plus de 10 par 

rapport aux prix actuels. Pourtant, cette forte hausse 
n’a pas été directement répercutée sur nos factures 
d'énergie à ce moment-là. La raison de cette diffé-
rence réside dans la façon dont l'électricité est ache-
tée. En effet, les fournisseurs d'énergie achètent des 
"paquets" d'énergie à un prix fixé plusieurs années 
à l'avance, ce qui permet de lisser les prix sur plu-
sieurs années et d’éviter de trop grandes variations 
d'une année à l'autre. Actuellement, nous avons déjà 
acheté une partie de l'énergie pour l’année 2026, et 
la tendance des prix est à la baisse. Chaque fournis-
seur d'électricité peut choisir sa manière de gérer ces 
variations de prix : soit en répercutant directement 
les hausses ou les baisses sur les consommateurs, 
soit en les atténuant pour éviter des fluctuations 
trop importantes d'une année à l'autre. L’exemple 
de Viteos, fournisseur de la région de La Chaux-de-
Fonds, qui a annoncé une diminution de ses tarifs 
de 18 % pour l’année prochaine, passant de 41 cen-
times à 34 centimes par kilowattheure. Même avec 
cette baisse, leur prix reste supérieur à celui de La 
Neuveville. Il est donc essentiel de bien interpréter 
ces chiffres. Ils ne reflètent qu'une tendance géné-
rale des prix de l'énergie, mais chaque fournisseur a 
sa propre stratégie pour lisser ces variations, ce qui 
peut influencer les factures des consommateurs de 
manière différente. »
M. F. Gerz, sans parti : « Depuis la réalisation des 
travaux de la nouvelle chaussée avec les pavés 
(inauguration 2020), il est constaté une dégradation 
et un affaissement des pavés de manière continue et 
diverses interventions par le canton ont déjà eu lieu. 
Quelles sont les mesures envisagées par le Conseil 
municipal/la gestion du territoire (GTE) pour maîtri-
ser à moyen et long terme la dégradation et l’affais-
sement de la chaussée (des pavés) à la Grand-Rue ? »
M. C. Ferrier, conseiller municipal : répond que 
c’est une route cantonale. Nous sommes en dia-
logue avec le canton qui a beaucoup de peine à 
nous répondre et à avancer sur le sujet. Il est 
clair que c’est à eux de gérer cet affaissement 
et non pas à la Commune. Nous attendons éga-
lement une intervention de leur part pour les 
poteaux et cela date de plus de deux ans. Il ne 
peut rien faire plus que de les recontacter et 
d’essayer de nouer le dialogue.
M. P. Gaspar, PSN : « Le Parti Socialiste Neuvevillois 
aimerait savoir si notre relation contractuelle avec la 
VADEC nous exclut d’un recyclage parallèle avec le 
plastique ? »
M. C. Ferrier, conseiller municipal : « La réponse 
est non. »
M. F. Teutsch, PLR : « Maintenir dans les deux sens 
le rattachement de Gléresse aux transports publics. 
Future liaison de bus Douanne-La Neuveville. 
Jusqu’à l’ouverture du tunnel ferroviaire en 2029, 
le bus entre Douanne et La Neuveville ne circulera 
que jusqu’à Gléresse et non jusqu’à La Neuveville. 
Comment le Conseil municipal s’engage-t-il pour que 
le bus ne s’arrête pas à Gléresse mais continue vers 
Chavannes et La Neuveville ? »
Mme C. Frioud Auchlin, maire : « Merci M. Teutsch 
pour cette question. Je vais vous faire un petit rap-
pel des épisodes précédents. La gare de Gléresse ne 
devait pas fermée à la fin de cette année puis qu’elle 
devait fermer à la fin du percement de la deuxième 
voie du tunnel CFF. Or, il y a un intérêt supérieur 
qui est lié à l’horaire Romandie 2025 et qui a fina-
lement sonné le glas du maintien de la gare de Glé-
resse jusqu’à cette date. Il a été décidé de la fermer 
en décembre 2024. En date du 4 avril 2024, nous 
sommes rendus à Berne pour une séance. J’aimerais 
signaler et remercier publiquement mes collègues, 
Maires de Gléresse, Douanne et Plateau de Diesse, 
Mmes Brigitte Wanzenried, Margrit Bohnenblust et 
Catherine Favre Alves car nous avons fait un qua-
tuor d’exception pour défendre nos communes. Le 8 
mai 2024, nous avons participé à une séance avec les 
maires, l’Office des transports et Mme Nadia Günthor 
d’Erlach, députée au Grand Conseil, qui a déposé 
une motion urgente pour que nous puissions trouver 
une solution car il n’était pas prévu qu’il y ait de 
bus en direction de La Neuveville. Suite à nos inter-
ventions et à la motion qui a été soutenue par nos 
députés de Jura bernois.Bienne, nous avons sollicité 
une information à la population. Je crois que certains 
d’entre vous étaient, soit à Plateau de Diesse, soit 
à Glérésse où l’Office des transports a fait une pré-
sentation du projet en incluant un bus qui montait 
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dans les gorges de Douanne. Sous la pression des 
citoyens, des maires et de Mme Günthor, nous avons 
arraché un Oui à M. Aebi de la direction des trans-
ports du canton de Berne afin d’étudier une variante 
en direction de La Neuveville, au motif que le tra-
fic serait plus fluide qu’en direction de Douanne en 
raison des travaux d’une part sur le tronçon entre 
Gléresse et Douanne, les feux et les travaux d’Ara 
am Twannbach. Le 7 août, les maires ont à nouveau 
rencontré la direction des transports qui ont amené 
des solutions avec un certain nombre de bus à des 
heures précises. La dernière démarche des maires 
est la maire de Gléresse qui a envoyé un courrier au 
canton pour demander comment allait se faire l’in-
formation au public. A ce jour nous n’avons pas de 
réponse. Par contre, si vous prenez vos applications 
CFF et que vous allez voir au 15 décembre 2024, 
vous pourrez prendre le bus pour aller à La Neuve-
ville ou à Gléresse. Mais officiellement, nous n’avons 
pas été informés. »
M. K. Michel, conseiller municipal : indique que 
les bus partiront plus tôt le dimanche qu’en 
semaine.
Mme C. Frioud Auchlin, maire : a été informée par 
Mme Catherine Favre Alves que CarPostal n’a pas 
assez de cars postaux à mettre à disposition.
M. A. T. Gutmann, UDC : « Quel est l’état d’avan-
cement du projet de réaménagement de la Place du 
Marché / Place de la Gare ? »
M. C. Ferrier, conseiller municipal : indique qu’il 
voulait amener ce dossier à ce Conseil général. 
Force est de constater qu’il n’est pas à l’ordre 
du jour. La raison est que des discussions sont 
encore en cours à la commission de la gestion 
du territoire ainsi qu’au Conseil municipal. 
Il y a encore des points à régler avant de pas-
ser devant le Conseil général pour demander 
un crédit supplémentaire avec les détails du 
planning pour avancer sur ce dossier. Il était 
inutile de l’amener ce soir et de risquer une 
quelconque décision pour un projet si impor-
tant pour La Neuveville si nous n’étions pas 
totalement prêts.
M. C. Louis, PVN : « Est-ce que le Conseil munici-
pal a prévu de présenter un bilan ou état des lieux 
concernant tous les points et projets figurant dans 

les objectifs de la législature 2021-2024 par transpa-
rence envers le législatif et la population ? »
Mme C. Frioud Auchlin, maire : répond qu’il n’y 
a pas de problème de transparence. Un certain 
nombre des points annoncés dans notre pro-
gramme de législature sont réalisés ou en phase 
de réalisation. Ce ne sera pas un problème 
d’apporter une réponse. Peut-être au prochain 
Conseil général.
M. L. Longo, PLR : « Un baromètre de la participa-
tion aux prochaines élections sera-t-il placé devant 
la Commune, comme lors des scrutins précédents ? »
Mme C. Frioud Auchlin, maire : « La réponse est 
oui. »
M. C. Voisard, PVN : « Les bâtiments de la gare et de 
son hangar, qui sont l’une des portes d’entrée de la 
ville, sont dans un état pitoyable, en particulier les 
côtés sud et latéraux, bien visibles depuis les quais 
et l’autoroute. Est-ce que, sans attendre une éven-
tuelle rénovation en profondeur, des travaux légers 
de nature cosmétique et d’entretien minimum vont 
être engagés prochainement, sachant que des mon-
tants figurent au budget 2024 à cet effet ? »
M. A. Kurth, conseiller municipal : concernant la 
gare, il répond que oui. Il rappelle qu’une étude 
statique était en cours et est définitivement 
terminée. De ce fait, le bâtiment de la gare va 
pouvoir être repeint et subir un ravalement de 
façades. Pour le hangar, ce bâtiment fait inté-
gralement partie du projet de la Place de la 
Gare. Ce hangar n’est pas protégé et risque de 
disparaître.
M. C. Voisard, PVN : « Dans l’attente de la prochaine 
mise en service d’une plateforme fermée et sécuri-
sée permettant la communication entre les parents 
des élèves de l’école primaire d’une part et les ensei-
gnants ou la direction d’autre part, la très répandue 
mais parfois controversée messagerie WhatsApp a 
été remplacée par la moins répandue et très contro-
versée Telegram, obligeant de nombreux parents à 
s’inscrire à cette messagerie. Ce choix a-t-il été fait 
librement à La Neuveville ou a-t-il été imposé par 
le canton ? »
Mme L. Glatz, conseillère municipale : « Sur le site 
Internet des directions d’école et du corps enseignant 
du canton de Berne, il est indiqué que les membres du 
corps enseignant ainsi que les autres collaborateurs 

des écoles ne doivent pas inciter les élèves à violer les 
droits de la personnalité de personnes tiers, en par-
lant de WhatsApp. Le bureau cantonal pour la sur-
veillance de la protection des données maintient que 
WhatsApp ne doit pas être utilisé dans le contexte 
scolaire. Il y a une forte recommandation de ne pas 
utiliser WhatsApp. Nous allons vers une application 
sécurisée qui devrait venir prochainement. »
17. Communications
M. C. Ferrier, conseiller municipal : « J’ai une com-
munication concernant le parc à vélos. Vous n’êtes 
pas sans savoir que nous avions reçu une opposition 
de deux citoyens neuvevillois. Celle-ci a été déboutée 
par la Préfecture. Ils ont ensuite déposé un recours à 
la Direction des travaux publics et des transports qui 
a été refusé par cette instance. Le délai court encore 
jusqu’au 10 octobre 2024 pour qu’ils ne fassent pas 
recours au Tribunal administratif. Dans le cas d’une 
autorisation finale au 10 octobre 2024, nous pour-
rons construire le parc à vélos. Le dossier est prêt au 
service de la gestion du territoire et il n’y aura plus 
qu’à passer les commandes. Vous aurez la possibilité 
de parquer vos vélos, nous l’espérons, rapidement. »
M. R. Mamie, président, PVN : rappelle que 
le Tour des Bornes de La Neuveville, orga-
nisé par MM. Teutsch et Niederer, aura lieu le 
dimanche 24 novembre 2024. Les inscriptions 
seront ouvertes jusqu’à la fin du mois d’oc-
tobre. D’autre part, il informe que M. A. T. Gut-
mann, membre du Bureau du Conseil général, 
s’est rendu en date du 28 septembre dernier à 
Delémont pour participer à la Rencontre des 
bureaux des Conseils généraux et des Conseils 
de Ville du Jura et du Jura bernois. La pro-
chaine séance du Conseil général aura lieu le 4 
décembre 2024 avec un horaire avancé, qui per-
mettra de poursuivre par le repas de Noël qui 
aura lieu à la Cour de Berne. Un mini tournoi de 
Jass sera organisé entre le repas et le dessert. Il 
clôture cette séance en remerciant les membres 
du Conseil général de leur participation. Pour 
terminer, il déclare : « A vos urnes et baskets, à 
bientôt. »
La séance est levée à 21h18
AU NOM DU CONSEIL GENERAL
Le président : R. Mamie
L’adjointe au chancelier : S. Wahlen
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PlateaudeDiesse
La Chaîne 2 I 2515 Prêles
www.leplateaudediesse.ch

Horaires2024-Téléphone&Guichet
La permanence téléphonique est assurée du :
LUNDI AU JEUDI DE 8 H À 11 H 30 ET DE 13 H 30 À 16 H

VENDREDI DE 8 H À 11 H 30

Le guichet de l’administration est ouvert selon l’horaire suivant :
Jours Matin Après-midi
Lundi 08 h - 11 h 30 14 h - 18 h
Mardi 10 h - 11 h 30 Fermé
Mercredi 10 h - 11 h 30 Fermé
Jeudi 08 h - 11 h 30 14 h - 16 h

Vendredi 10 h - 11 h 30 Fermé

Si�vous�ne�pouvez�pas�passer�aux�heures�
dʼouverture�vous�pouvez�fixer�un�rendez-vous

Pour des renseignements pointus au contrôle des
habitants,veuillezvousprésenterlundi&marditoutela

journéeoumercredi,jeudi&vendredimatin.

Lescoordonnéesdel’administrationsontlessuivantes :
Adressepostale : Commune mixte de Plateau de Diesse
 La Chaîne 2 – 2515 Prêles
Adressee-mail :  info@leplateaudediesse.ch
Téléphone : 032 315 70 70 
Siteinternet : www.leplateaudediesse.ch

En 2024, l’administration sera fermée aux dates suivantes :
Jours Du Au Raison
Lundi 23.12.24 02.01.25 Fermeture  fin d’année

Plan d’ouverture de la déchetterie de Diesse

Lundi Mercredi Samedi
010 h 30 – 11 h30 0^16 h 30 - 18 h 30 9 h - 11 h 30

Points de collecte des déchets verts 
Lamboing / Prêles

Les deux points de collectes sont à lʼextérieur, donc 

accessibles en tout temps à lʼexception du dimanche. 
Des contrôles de vignettes seront eff ectués.

Les déchetteries et les points de collecte des déchets verts 
sont destinés uniquement aux personnes domiciliées 

dans la Commune mixte de Plateau de Diesse.

PASSAGEDUBIBLIOBUS
ÀDIESSE,LAMBOINGETPRÊLES

Stationnements du 3e trimestre 2024

Stationnements
Diesse : Devant le complexe communal 
 « Le Battoir », entre 11 h et 11h45
Prêles : A l’Est du bâtiment administratif, 
 entre 13h15 et 14h15
Lamboing : A l’arrêt de bus, entre le restaurant du Cheval 
 Blanc et la boulangerie Bayard, entre 14h30 
 et 15h30
12octobre, 26 octobre, 9 novembre, 23 novembre, 7 
décembre, 21 décembre 

L̓ administration�communale

Avis de construction
Requérant : Mme Irene Schmidlin, La Ravoye 7, 
2516 Lamboing
Auteur du projet :  Oeko-Arch Sàrl, Tiefenmattweg 
29, 2503 Bienne
Propriétaire foncier : Mme Irene Schmidlin, 
Lamboing
Projet : Construction d’un petit étang d’environ 
23 m2, La Ravoye 7, parcelle 2423, village de 
Lamboing
Zone : H2
La demande, les plans et les autres pièces du 
dossier sont déposés publiquement au bureau 
communal de la commune mixte de Plateau de 
Diesse à Prêles jusqu'à l’expiration du délai d’op-
position. Le dossier peut également être consulté 
sur la plate-forme eBau https://www.be.ch/ebau 
Le délai d’opposition est de 30 jours à compter 
de la première publication dans la FOD, soit du 
4 octobre au 3 novembre 2024. Les oppositions 

dûment motivées doivent être envoyées en 
double exemplaire à la commune mixte de Pla-
teau de Diesse, La Chaîne 2, 2515 Prêles.
Prêles, le 4 octobre 2024
Secrétariat communal

Avis de construction
Requérant : M. Reynold Glauser, La Source 1, 2516 
Lamboing
Auteur du projet :  My Swiss Energy Control Sàrl, 
Rue de l’Ouriette 141, 1170 Aubonne
Propriétaire foncier : M. Reynold Glauser, 
Lamboing
Projet : Remplacement de la chaudière à mazout 
par une pompe à chaleur extérieure, La Source 
1, parcelle 2412, village de Lamboing
Zone : H2
La demande, les plans et les autres pièces du 
dossier sont déposés publiquement au bureau 
communal de la commune mixte de Plateau de 
Diesse à Prêles jusqu'à l’expiration du délai d’op-
position. Le dossier peut également être consulté 
sur la plate-forme eBau https://www.be.ch/ebau 
Le délai d’opposition est de 30 jours à comp-
ter de la première publication dans la FOD, soit 
du 4 octobre au 3 novembre 2024. Les opposi-
tions dûment motivées doivent être envoyées 
en double exemplaire à la commune mixte de 
Plateau de Diesse, La Chaîne 2, 2515 Prêles.
Prêles, le 4 octobre 2024
Secrétariat communal

Crèche communale « La Luciole » 

Recherche stagiaire crèche
Pour compléter l’effectif du personnel de la 
crèche communale « La Luciole », la Commune 
mixte de Plateau de Diesse recherche

Un(e) stagiaire à 100 % 
Pour une durée déterminée d’une année, suivi 
de l’apprentissage d’ASE en 2026.

  26/CG/02.10.2024 
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Vous êtes dynamique, flexible, autonome et 
désireux de vous investir dans la découverte de 
la profession au sein de notre crèche ?

ALORS, NOUS NOUS RÉJOUISSONS
DE RECEVOIR VOTRE CANDIDATURE

La personnalité dont nous souhaitons nous 
attacher les services pour ce  poste ne doit pré-
senter aucune formation préalable. Elle sera 
tout simplement très motivée à travailler avec 
des enfants.
Entrée en fonction : 1er août 2025
Les offres de services, avec les autres docu-
ments usuels et photo sont à adresser jusqu’au 
30 novembre 2024 à :
Commune mixte de Plateau de Diesse  
M. Daniel Hanser, responsable des ressources 
humaines  
La Chaîne 2, 2515 Prêles
Tout renseignement complémentaire peut être 
obtenu auprès de la même adresse ou au No de 
tél. 032 315 18 00 auprès de Mme Adeline Devaud 
(responsable).
Pour en faciliter la lecture, les termes contenus dans 
le présent document s’entendent indistinctement au 
féminin et au masculin.

Recommandations pour le service 
hivernal
Le Conseil communal en appelle à l'obligeance 
de tous les automobilistes de la commune. Les 
propriétaires de voitures sont priés de ne pas 
stationner leurs véhicules sur la voie publique 
(routes, places communales et trottoirs), ni 
devant les déchetteries vertes et le hangar des 
pompiers.
En cas de stationnement intempestif sur la 
chaussée, la commune se réserve le droit de 
procéder à l'enlèvement du véhicule fautif au 
frais de son propriétaire.
Le Conseil communal compte sur la bonne 
volonté des personnes concernées et espère 
que cet appel sera entendu.
Il fait également appel à la tolérance des 
citoyennes et citoyens en cas de fortes chutes 
de neige envers le personnel responsable du 
déneigement qui fait tout son possible pour 
offrir les meilleures conditions de déblaiement 
des chaussées et des trottoirs.
Loi cantonale sur les routes (LR, RSB 732.11) :
Art. 74 - Obligation de tolérer 

1  Les bordiers doivent tolérer les interven-
tions découlant

a  de mesures pour la construction et l’en-
tretien de la route lorsque le refus de 
ces interventions occasionnerait des 
dépenses disproportionnées ;

b  de mesures visant à écarter des dangers 
immédiats ; (…)

Art. 40 – Standard d’entretien
1  L’entretien des routes cantonales com-

prend l’entretien courant et le gros 
entretien.

2  L’entretien se fait dans le respect de l’en-
vironnement et de façon économique.

3  Le service d’hiver ne comprend pas le 
maintien des accès latéraux à la route ni 
l’évacuation de la neige.

Ordonnance cantonale sur les routes (OR, RSB 
732.111.1) :
Art. 55 - Constructions et installations le long 
des routes publiques 

1  Les bâtiments et les installations situés 
le long des routes publiques doivent être 
réalisés de manière à résister à la pression 
sur le sol et aux sollicitations exercées par 
le trafic et par les activités d’entretien de 
la route, notamment le service hivernal. 

Nous vous remercions par avance de votre com-
préhension et de votre collaboration.
L’administration communale

Sable à chats dans les robidogs
Depuis quelques temps, il est constaté que cer-
tains citoyens déposent la litière de leur chat 
dans des robidogs.
Même si le chat est un animal de compagnie, 
son sable ne peut malheureusement pas être 
évacué de la sorte, étant donné qu’aucune taxe 
spécifique n’est perçue par la commune pour 
ces animaux.
La commune compte sur votre compréhension 
et remercie les propriétaires de chats de bien 
vouloir éliminer ces litières avec les ordures 
ménagères déposées dans les conteneurs 
semi-enterrés.

L’administration communale

Factures de fin d’année
Toutes les personnes ayant des factures à faire 
valoir auprès de la commune sont priées de les 
faire parvenir à l’administration communale 
d’ici au 8 novembre 2024.
L’administration communale

Commune mixte de Plateau de Diesse

Recherche d’un membre pour la commis-
sion scolaire du collège de district de La 
Neuveville
Suite à la démission d’un membre de la com-
mission scolaire du collège de district de La 
Neuveville, nous sommes à la recherche, pour 
le 01.01.2025, d’une personne motivée et prête 
à s’engager pour la collectivité.
Commission scolaire du collège de district de 
La Neuveville - 3 délégués
Les personnes intéressées voudront bien faire 
acte de candidature, soit par courrier à l’adresse 
de l’administration communale (La Chaîne 2, 
2515 Prêles, soit par courriel à l’adresse info@
leplateaudediesse.ch.
Elles pourront également obtenir tout rensei-
gnement complémentaire en appelant le 032 
315 70 70.
Nous les en remercions d'avance vivement.
Prêles, le 11 octobre 2024
Le Conseil communal

Un village en musique

Tu as aimé la fête villageoise de Lam-
boing 2024 ?
Nous cherchons des personnes motivées à inté-
grer le comité pour la fête villageoise de Diesse
2025 !
Qu'est-ce qu'on y gagne d'être dans le comité ?

• Une expérience inoubliable
• Des rencontres inattendues et qui en 

valent la peine

• La possibilité de données des étoiles dans 
les yeux aux habitants du plateau de Diesse

• Une reconnaissance qui fait chaud au 
cœur

Alors n'hésite plus et prend contact !
melanie.kiener@leplateaudediesse.ch 
032 315 70 70
fvplateau@gmail.com 
079 312 37 28

FSG La Neuveville – La Sportive du Plateau de Diesse

Course d'Orientation – Halloween
Les sociétés de gymnastique du Plateau de 
Diesse et de La Neuveville organisent une 
course d'orientation avec possibilité de partici-
pation individuelle ou en équipe

Le samedi 26 octobre 2024 à 9h30
Stand de tir de Prêles - Participation gratuite

GPS : 47.094395/7.118113
Tous les sportifs et sportives amateurs de la 
région sont conviés à cet événement, avec un 
parcours parents-enfants.
Plusieurs niveaux de difficultés seront propo-
sés, pour tous les âges et conditions. La course 
d'orientation se pratique avec une carte, qui 
vous sera remise sur place, boussole conseillée. 
Portez long pour éviter les tiques !
Nous nous retrouverons ensuite à la place de 
pique-nique, ou au stand de tir, où une braise 
sera mise à disposition pour vos grillades. Apéro 
offert par La Sportive et la FSG La Neuveville.
Inscription gratuite : info@lasportive.ch et sur 
place pour les retardataires. Les inscriptions sont 
individuelles, les équipes seront formées sur place. 
Message d'annulation sur www.lasportive.ch

FSG La Neuveville – La Sportive du Plateau de Diesse

Course d’orientation d’Halloween
Aux associations sportives de la région.
Mesdames et Messieurs,
C’est avec un grand plaisir que nous convions à 
cette 9e édition de la course d’Halloween.
Elle se tiendra le samedi 26 octobre 2024 au stand 
de Tir de Prêles. (NDLR : Consultez avis ci-dessus)
Il s’agit bien sûr d’une manifestation qui n’a 
d’autre but qu’une rencontre amicale. Les 
Participation peuvent être individuelles ou en 
groupes.

1. Deux parcours seront proposés pour dif-
férents niveaux de préparation et pour les 
enfants

2. La participation est gratuite et il sera 
possible de s’inscrire sur place ou sur le 
site internet de La Sportive, ce que nous 
encourageons vivement en raison de la 
préparation, en particulier pour l’impres-
sion des cartes du parcours. Pour ceux qui 
participent en équipes, celles-ci seront 
formées sur place. Un message d’annula-
tion paraîtra sur le site de La Sportive en 
cas de force majeur.

3. Un pique-nique clôturera la manifesta-
tion, à la place de pique-nique ou au stand 
de tir selon la météo, où chacun amène 
son repas, une braise sera à disposition.

4. Un apéro sera offert conjointement par la 
FSG-La Neuveville et La Sportive du Pla-
teau de Diesse.

5. En annexe vous recevez le flyer d’infor-
mation. (NDLR : Consultez avis ci-dessus)

Nous vous remercions de bien vouloir faire par-
venir cette information à tous vos membres.
Avec nos meilleures salutations
Pour les sociétés FSG La Neuveville et La Spor-
tive du Plateau de Diesse
Fabian Perrot, Richard Mamie, Laurent Anex, 
Julien Lehman et Jonathan Geiser
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Nods
Place du Village 5 I 2518 Nods
www.nods.ch

Horairedeladéchetterie
La déchetterie de Nods est ouverte comme suit :

Octobre
Lundis 14, 21 8 h à 12 h
Samedis 19 8 h à 12 h

Nous vous remercions de bien vouloir respecter cet horaire.

Administration Communale

STATIONNEMENTDUBIBLIOBUS
Le bibliobus s’arrêtera à Nods le samedi 12 octobre de 

9 h 30 à 10 h 45 sur le parking du restaurant du Cheval Blanc.

Commune mixte de Nods

Nouvelle Administratrice communale
Le Conseil communal a le plaisir d’accueillir

Mme Viviane Sunier
en qualité d’Administratrice communale et qui 
a offi ciellement pris sa fonction le mardi 1er 
octobre 2024. Le Conseil communal ainsi que 
les employés lui souhaitent une cordiale bien-
venue au sein de l’administration de Nods ainsi 
que leurs meilleurs vœux pour son avenir pro-
fessionnel et personnel.
Nods, le 4 octobre 2024.
Conseil Communal

Élections communales du 22 septembre 
2024
Lors du scrutin communal du 22 septembre 
2024, la personne suivante a été élue :

M. Daniel Uhlmann avec 155 voix
M. Uhlmann a d’ores et déjà accepté son man-
dat. Ce dernier prendra offi ciellement ses fonc-
tions lors de la séance du Conseil communal du 
22 octobre 2024.
Le Conseil communal félicite M. Daniel Uhl-
mann pour son élection et lui souhaite d’ores 
et déjà plein succès dans l’accomplissement de 
sa charge.
Conseil Communal

Vignette obligatoire pour déchets verts
Nous vous rappelons que, chaque ménage 
allant déposer du gazon ou des branchages doit 
être au bénéfi ce d’une vignette. 

Cette vignette peut être retirée ou commandée 
à l’administration communale (032 751 24 29 ou 
commune@nods.ch). 
Son prix est de CHF 80.– par année. 
Des contrôles seront effectués mais nous comp-
tons sur le sens civique de chacun pour « jouer 
le jeu ». 
Les abus nous obligeraient à instaurer des 
heures d’ouverture restrictives et donc défavo-
rables à tous. 
Nous vous remercions de votre compréhension.
Conseil communal

Heures de Repos
Nous nous permettons de vous rappeler les articles 
23 et 38 de notre règlement de police, à savoir :
Heures de repos
Art. 38

1  De 19 heures à 7 heures et de 12 heures à 
13 heures, les activités et travaux bruyants 
ainsi que l'utilisation de machines et ins-
tallations bruyantes sont interdits.

2  De 22 heures à 7 heures et de 12 heures 
à 13 heures, les travaux et activités 
bruyants liés à l'usage d'une maison d'ha-
bitation ou d'un logement similaire sont 
prohibés. Il s'agit notamment de l'inter-
diction de passer la tondeuse à gazon ou 
d'écouter de la musique trop fort.

3  Les jeux, sports et activités en plein air 
sont autorisés de 7 heures à 22 heures.

4  Dans les restaurants, dancings et autres 
assemblées les portes et fenêtres doivent 
être fermées dès 22 heures dans la 
mesure où des tiers voisins peuvent être 
importunés par le bruit.

5  Dès 22 heures, le repos nocturne doit être 
respecté.

6  Le Conseil communal peut accorder pour 
de justes motifs une autorisation de 
déroger aux heures de repos. Les droits 
de voisinage découlant du droit privé 
demeurent toutefois réservés.

7  La législation cantonale et fédérale sur 
la protection de la nature, de l'environ-
nement et celle relative au droit de la 
construction sont réservées.

Art. 23
1  Les travaux et activités bruyantes, qui 

perturbent les cérémonies religieuses 
ou qui troublent le repos dominical sont 
interdits les dimanches et jours fériés 
cantonaux et fédéraux.

Administration Communale

DIVERS
Région, associations, paroisses, autre.
      SYNDICAT INTERCOMMUNAL D'EPURATION  Le Landeron, le 8 octobre 2024 
        DES EAUX  DU LANDERON, DE LIGNIERES, 
        LA NEUVEVILLE ET NODS 
 
 
 
 
  
  
   

Séance du Conseil intercommunal du SIEL 
 

La prochaine séance du Conseil intercommunal du SIEL aura lieu le 
 

Mardi 22 octobre 2024, à 18 h 30 
à la STEP au Landeron 

 
 
 
Ordre du jour: 

1. Appel 

2. Procès-verbal n°53 de la séance du CI du 19 mars 2024 

3. Crédit d’engagement Alpha bassin secondaire 1 

4. Budget 2025 et plan financier 2025-2029 

5. Informations du Comité 

6. Agenda 2025 

7. Divers 

  
Les séances du Conseil intercommunal sont ouvertes au public. Toutes les 
personnes intéressées peuvent y assister et sont les bienvenues. 
 
 
     Le Comité du SIEL 
 

Syndicat Intercommunal D’Épuration Des Eaux Du 
Landeron, De Lignieres, La Neuveville Et Nods

Séance du Conseil intercommunal du 
SIEL
La prochaine séance du Conseil intercommunal 
du SIEL aura lieu le

Mardi 22 octobre 2024, à 18 h 30 
à la STEP au Landeron

Ordre du jour :
1. Appel
2. Procès-verbal No 53 de la séance du CI du 

19 mars 2024
3. Crédit d’engagement Alpha bassin secon-

daire 1
4. Budget 2025 et plan fi nancier 2025-2029
5. Informations du Comité
6. Agenda 2025
7. Divers

Les séances du Conseil intercommunal sont 
ouvertes au public. Toutes les personnes 
intéressées peuvent y assister et sont les 
bienvenues.
Le Comité du SIEL

ASTNNE 

Tir de clôture au Stand de tir de Nods
La journée de clôture annuelle de la Société de 
tir de Nods-La Neuveville-Enges est tradition-
nellement organisée en fi n de la période spor-
tive. Le tir de clôture se déroulera le

Dimanche 13 octobre de 9 h à 12 h
Les amis de la société de tir et la popula-
tion locale sont cordialement invités pour la 
dernière journée de tir de la saison, soit un 
concours combiné de tir et de jeux sur l’empla-
cement du stand de tir de Nods. Nous offrons la 
possibilité à la catégorie « Jeunesse » de s’initier 
à ce sport en vue de la saison de tir 2025.
L’apéritif sera servi dès 12 h et suivi du 
repas-fondue.
Pour faciliter l’organisation, annoncez-vous 
jusqu’au samedi 12 octobre au 079 691 96 22. 
Possible également par SMS et WhatsApp.
Nous profitons de remercier toutes les per-
sonnes, sympathisants et la population qui sou-
tiennent et parfois, subissent les nombreuses 
activités de tireurs locaux.
Société de tir de Campagne Nods
Association du Stand de tir 
La Neuveville - Nods - Enges

École de cyclisme - La Sportive Plateau de 
Diesse
Les jeunes du Plateau et des environs ont besoin 
de toi ! Suite à une réorganisation de l’EC de la 
Sportive, nous recherchons des moniteurs/moni-
trices afi n de continuer les entraînements pour 
la saison à venir. Tu aimes faire du vélo et tu te 
sens capable d’aller rouler avec un groupe de 
jeunes une fois par semaine ? N’hésite pas à nous 
contacter pour en discuter. Si tu n’aimes pas for-
cément le vélo mais que tu es motivé à donner 
un peu de ton temps pour les jeunes, ton aide 
sera également la bienvenue au sein du comité.
N’hésite pas à en parler autour de toi !
Au plaisir de te rencontrer.
Julien, Président de La Sportive Plateau de Diesse
Contact : info@lasportive.ch ou 079 753 51 93

Le groupe d'animation de Plateau de Diesse se réjouit de vous retrouver nombreux/nombreuses et de 
partager une belle foire de Diesse avec vous, avec au programme :

•       Marché d’ici et d’ailleurs dès 09h00

•       Pains et pâtisseries proposés par les Dames de la Vulg (entrée du Battoir)

•       Restauration le midi au Battoir par le club hippique de Diesse

•       Vente de soupe aux pois par les élèves des 7H/8H, sur place ou à l’emporter

•       Promenades à dos de poney

•       Trampoline

•       Spectacle « Twist and Shout » à 14h30

•       Mini-disco à 17h30

•       Concert du groupe «The Waffl e Maschine Orchestra » (musique americana, swingjazz), dès 18h30

•       Restauration le soir dès 16h30 par Titi Pizza.



SERVICEDEMAINTIENÀDOMICILE(SMAD)
LANEUVEVILLE-PLATEAUDEDIESSE

Route de Neuchâtel 19 - 2520 La Neuveville
Tél. 032 751 40 61 – www.smad.ch

SERVICETRANSPORTSCROIX-ROUGETAVANNES
District de La Neuveville, avez-vous besoin d’aide ?
Transports de personnes (médecin, coiffeur, etc)
Renseignements : lundi-vendredi de 8h30 à 11h30
Tél. 032 489 10 03 

HOMEMONTAGUETFOYERDEJOUR
Rue Montagu 8 - 2520 La Neuveville - Tél. 032 751 26 96
Repas à domicile : tél. 032 751 21 05

www.home-montagu.ch

SECRÉTARIATDELAPAROISSERÉFORMÉE
Nouveaux horaires : le secrétariat, Grand Rue 13, est 
ouvert les matins de 8h30 à 11h30  LU, ME, JE, VE.
Tél. 032 751 10 35, Courriel : info@paref2520.ch

www.paroisse2520.ch

SECRÉTARIATDELAPAROISSECATHOLIQUE
(rue des Mornets 15) : ouvert mardi de 14 h à 17 h 30. 
La secrétaire est atteignable au 032 751 28 38 tous les 
jours, sauf lu et ve après-midi. Autre contact : Yannick 
Salomon, théologien en pastorale, tél. 079 352 38 12. 

www.upbienne-laneuveville.ch

SERVICEDEL’EQUIPEMENTDELANEUVEVILLE
Service de garde, No de tél. 032 752 10 99. Uniquement 
pour les urgences liées aux réseaux hors des heures 
d’ouverture de l’administration.

ADMINISTRATIONDUCIMETIÈREDELANEUVEVILLE
Pour tous renseignements : Tél. 079 248 26 26

SERVICEPAYANTDEBUSDURANTLEWEEK-END
Noctanbus : départ de la Place Pury (Neuchâtel) à 2 h 15 
& 4 h. Moonliner : départ de la Gare (Bienne) à 2 h 15

JURABERNOISTOURISME
Rue du Marché 4, 2520 La Neuveville, ouvert du mardi au  
vendredi : 9 h-12 h / 14 h-17 h.
Infos et manifestations sous www.jurabernois.ch. 
Courriel : info@jurabernois.ch / Tél. 032 751 49 49

PAROISSERÉFORMÉEDELANEUVEVILLE
Dimanche13octobre
10h, à la Blanche Eglise, culte régional avec le 
pasteur Reto Gmünder
Textes bibliques : 2 Pierre 1,2-8 / Jean 2, 1-11
Cantiques : 21-01, 23-01, 56-04, 62-41, 62-21, 14-05 
/Organiste : Sara Gerber
Mercredi16octobre
10h, salle Schwander, prière et partage biblique
Jeudi17octobre
9h, Maison de paroisse « Parles-tu chauve-souris » 
journée pour les enfants entre la 2H et la 6H, 
inscription préalable indispensable.
Dimanche20octobre
10h, à la Blanche Eglise, culte avec le pasteur Eric 
Geiser
Avotreservice
Marie-Laure Krafft Golay, pasteure,  032 315 11 53 
Sara Holzmann,  079 654 63 58
Julien Neukomm, 078 632 92 49
Secrétariat : Sylvie Augier Rossé :  032 751 10 35
 info@paref2520.ch
Retrouvez toutes nos infos et l’enregistrement des  
prédications sur notre site internet : 

www.paref2520.ch

KIRCHGEMEINDEPILGERWEGBIELERSEE
Sonntag,13.Oktober
10.30 Uhr, Bärenplatz Ligerz: Gottesdienst zum 2. 
Läset-Sunntig mit Pfrn. Corinne Kurz und Hot Club 
de Berne (Musik).
Pikettdienst
11. bis 27. Oktober: Pfr. Peter von Salis (Telefon 
078 741 37 64)

www.kirche-pilgerweg-bielersee.ch

PAROISSECATHOLIQUEDELANEUVEVILLE
RosaireetMesse
Vendredi 18 octobre, 16.00 Début Rosaire, 17.00 
Adoration / Confessions + Rosaire, 18.00 Messe / 
Fin Rosaire, Ste-Marie, crypte, Bienne
Messedominicale
Dimanche 13 octobre, 10.00, Notre-Dame de 
l’Assomption, La Neuveville.
Baptêmedesenfantsenâgedescolarité
Votre enfant est en âge de scolarité et vous 
souhaiteriez qu’il soit baptisé ? Un parcours de 
cheminement au baptême va débuter après les 
vacances d’automne.
Renseignements et inscriptions : 032 328 19 25 ou 
claudine.brumann@kathbielbienne.ch

www.upbienne-laneuveville.ch

PAROISSERÉFORMÉEDIESSE,LAMBOING,PRÊLES
Dimanche13octobre
Culte à La Blanche Eglise La Neuveville, 10h00
Dimanche20octobre
Culte à Diesse, 10h00, échange de chaire avec 
Nods, service de voiture (voir ci-dessous)
ChoeurParkinsooonn
Dimanche 27 octobre, 17h00, culte avec la 
participation du Choeur Parkinsooone. Ce choeur 
est composé de chanteuses et chanteurs touchés 
par la maladie de parkinson. Leurs chants sont un 
magnifique témoignage de courage et d'espoir.
Uncarnetdedeuil
Quels moyens pour avancer dans son deuil ? 
Conférence avec Mme Marie-Josèphe Varrin, elle 
nous présentera les carnets de deuil dont elle est 
l'initiatrice : Mardi 29 octobre, 19h30, Maison de 
paroisse de Diesse, entrée libre, collecte
Servicedevoiture
Passage à 9h35 à l'école de Prêles / 9h40 à la Poste 
de Lamboing et 9h45 au centre du village de Diesse 
Contacts
Présidente: Mme Damara Röthlisberger, Les Tilleuls 
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Agenda
MUSÉED’ART&D’HISTOIREDELANEUVEVILLE
Ouvert du 27 avril 2024 au 27 octobre 2024
Samedi et dimanche 14 h 30 à 17 h 30
Nouvelles expositions : La Vigne en Grand et
Nos adieux au masque péruvien
Prolongation de l’exposition : Les Petites Annonces
www.museelaneuveville.ch 
musee.laneuveville@bluewin.ch

MUSÉEDELAVIGNEDULACDEBIENNE,
CHAVANNES/GLÉRESSE
Exposition : Le phylloxéra au lac de Bienne
Le musée est ouvert tous les samedis et dimanches de 
13 h 30 à 17 h. Visites guidées et locations de salles sur 
demande.
Renseignements : Tél. 032 315 21 32
www.rebbaumuseum.ch – info@rebbaumuseum.ch

FONDATIONDEL’HÔTELDEVILLE
MUSÉE,LELANDERON–MAIÀNOVEMBRE,
Samedi-dimanche : 14 h 30-17 h 30, entrée libre, 
contribution appréciée. www.fhvl.ch.

CAFÉ-THÉÂTREDELATOURDERIVE
Vendredi 18.10.2024 20h30 Lee Floyd & Big easy  
   Gators
Dimanche 27.10.2024 17h00 Cie de Bois de d’Os
Samedi 02.11.2024 20h30 Rosset-Donnet Monay
Dimanche 03.11.2024 17h00 Rosset-Donnet Monay
Samedi 16.11.2024 20h30 Le Beau Lac de Bâle
Samedi 23.11.2024 20h30 La fête à Tordu & Co
Dimanche 01.12.2022 17h00 Cie de la Marelle
Samedi 07.12.2024 20h30 Marzella, Faustine
Ve13 et Sa.14.2024 20h30 Pierre Aucaigne & friends
Samedi 11.01.2025 20h30 Elvett
Vendredi 24.01.2025 20h30 Gabriel Tornay
Samedi 08.02.2025 20h30 Michael von der Heide
Mercredi 12.02.2025 20h00 Bastian Baker
Jeudi 13.02.2025 20h00 Bastian Baker
Samedi 22.02.2025 20h30 Savary – Kobel
Ve 7et Sa 8.03.2025 20h30 Nathanaël Rochat
Samedi 15.03.2025 20h30 Karine C

6, 2516 Lamboing, 079 457 25 77
Pasteur : Stéphane Rouèche, Route de Prêles 11, 
2517 Diesse, 079 429 02 80

PAROISSEDENODS
Dimanche13octobre
10h, culte régional à La Neuveville.
Mardi15octobre
9h, lecture biblique et prière.  
Dimanche20octobre
10h à Nods, culte.
Mardi22octobre
9h à la cure, lecture biblique et prière.
Dimanche27octobre
10h à Nods, culte.
Contacts
M. le Pasteur Marco Pedroli est à votre disposition au 
076 588 98 85 ou par email marco.pedroli@sunrise.ch
N'hésitez pas à le contacter !
Catéchèteprofessionnelle
Mme Sarah Holzmann 079 654 63 58
Conseildeparoisse
Mme Liliane Darioly, Présidente, 032 751 53 58, 
079 408 77 29, lilianedarioly@gmail.com

www.parefnods.ch

EGLISEEVANGÉLIQUEDEL’ABRI,LANEUVEVILLE
Vous trouverez sur le site de l'Abri le programme 
des cultes et des autres activités.

www.labri.ch
Pasteurs
Didier Suter, Antony Geiser, Laurent Cuendet 
(032/751 36 65) ou pasteur@labri.ch

Instantané !
Lepetitcœurenmousse

C’était une journée de fin d’été, début 
d’automne. Il faisait bon. Il y avait un petit 
vent agréable. Les arbres commençaient à 
changer de couleur. J’étais avec une dame 
âgée que j’accompagnais au cimetière. Elle 
n’avait plus de permis et ne pouvait donc 
plus conduire. Ces moments au cimetière 
lui sont si importants. Elle vient se recueillir 
sur la tombe de son mari mort il y a quelques 
années. Je connais un peu leur histoire. Un 
couple comme tant d’autres. Un couple qui 
a vécu des joies et des moments de bon-
heur et aussi des difficultés. Nous sommes 
en silence devant la tombe. Elle est dans ses 
pensées. A un moment donné elle sort un 
petit cœur en mousse, un tout petit cœur 
rouge, joliment décoré. Elle l’embrasse et 
va le déposer sur la tombe de son conjoint. 
Je suis ému. Ce geste dit tellement leur 
amour. L’essentiel se dit parfois dans les 
petits gestes.  

� Yannick�Salomon,�théologien�en�pastorale
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